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DU: 
Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale delle Terme 
di Caracalla, 00100 Rome (Italie) 

OBJET: Distribution du rapport de  la  vingt-septième session du Comité du Codex sur les résidus 
de pesticides (ALINORM 95/24A) 

Le rapport de la vingt-septième session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides (CCPR) 
sera examiné par la Commission du Codex Alimentarius  à  sa vingt et unième session, qui se tiendra 
Rome du 3 au 8 juillet 1995. 

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR 
ADOPTION A SA VINGT ET UNIEME SESSION 

Les questions ci-après seront portées  à  l'attention de la vingt et unième session de la Commission 
du Codex Alimentarius pour adoption ou confirmation: 

Projets de LMR  à  l'étape 8, avant-projets de LMR  à  l'étape 5 et suppression de LMR Codex 
(ALINORM 95/24A-Add.1) 

Projet de méthode d'échantillonnage recommandée pour la détermination des résidus de 
pesticides dans le lait, les produits laitiers et les oeufs (ALINORM 95/24A, Annexe II) 

Liste révisée des méthodes d'analyse pour les résidus de pesticides (ALINORM 95/24A, 

Annexe III) 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou faire des observations sur les points 
2 et 3 ci-dessus doivent le faire par écrit conformément au Guide concernant l'examen des normes 
l'étape 8 de la procédure d'élaboration des normes Codex, y compris l'examen des déclarations éventuelles 
sur les incidences économiques (Manuel de procédure du Codex Alimentarius, huitième édition, p. 36  à 38) 
et les envoyer au Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale delle 
Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) au plus tard le 30 juin 1995. 

PARTIE B: OBSERVATIONS ET/OU INFORMATIONS DEMANDEES AUX 
GOUVERNEMENTS ET AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
INTERESSEES 
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EXPRESSION DES LMR POUR LES PESTICIDES LIPOSOLUBLES DANS LA VIANDE 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités  à  envoyer des 

observations sur la recommandation qui figure au paragraphe 181 du document ALINORM 95/24A au Chef 
du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 
Rome (Italie) au plus tard le 31 décembre 1995. 

METHODES D'ANALYSE 

Les gouvernements, les fabricants et les organisations internationales concernées sont invités 
donner des informations sur les méthodes d'analyse pour les pesticides, en particulier le cycloxydim (179), 
l'éthofenprox (184), le cléthodim (187) et le téflubenzuron (190). Des informations sur les méthodes 
d'analyse disponibles dans la documentation publiée sont demandées. 

Des informations sont également demandées sur les données d'analyse et les limites de détermination 
pour le méthidathion (051), le disulfoton (074) et l'abamectine (177). 

Les observations doivent être envoyées au Président du Groupe de travail ad hoc sur les méthodes 
d'analyse, M. P. van Zoonen, Institut national de santé publique et d'hygiène de l'environnement, P.O. 

Box 1, 3720 BA Bilthoven (Pays-Bas) au plus tard le 31 décembre 1995. 

INSCRIPTION DE NOUVEAUX PESTICIDES SUR LA LISTE PRIORITAIRE CODEX 

Les gouvernements qui souhaitent proposer l'inscription de pesticides sur la liste prioritaire Codex 

sont invités  à  envoyer leurs observations  à Mme Janet K. Taylor, Director, Plant Industry Directorate, 
Food Production and Inspection Branch, Agriculture and Agri-Food Canada, Ottawa, Ontario, KlA 005 
(Canada) avec copie au Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires (voir adresse 

Partie BI). 

AMENDEMENTS AUX SECTIONS 2B ET 2C DE LA PROCEDURE RELATIVE AUX 

EXAMENS PERIODIQUES 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités  à  envoyer des 

observations sur les amendements qui figuraient dans le document CRD 11 de la vingt-septième session, 

M. F. Ives, Health Effects Division (7509C), Office of Pesticide Programs, US Environmental Protection 

Agency, 40 M Street, S.W., Washington, D.C. 20460 (Etats-Unis d'Amérique) au plus tard le 31  

décembre 1995. 

DONNEES DE SURVEILLANCE ET INFORMATIONS POUR LA FIXATION DES LMRE 

A sa vingt-sixième session, le CCPR a examiné la nécessité de fixer des critères pour l'emploi des 
données de surveillance dans l'élaboration des LMRE et il est convenu d'inviter les gouvernements 

fournir  à la JMPR des renseignements sur la façon dont les données de surveillance sont utilisées pour 
établir les LMRE au niveau national (besoins de données, méthodes d'évaluation, traitement statistique, 

etc.). Le Comité est aussi convenu d'inviter les gouvernements  à  fournir des données de surveillance sur 
les pesticides figurant sur la liste des LMRE, y compris des données indiquant l'absence de résidus, car 
on a noté l'importance de ce type d'informations, de même que les données sur les concentrations relevées. 

A sa vingt-septième session, le CCPR a aussi invité les Etats Membres  à faire connaître les 

politiques de base qu'ils appliquent pour établir les LMRE et il a décidé de continuer  à  réunir des données 

de surveillance (par. 176). 



Les informations et les données doivent être envoyées  à M. Bill Murray, co-Secrétaire FAO de la 
JMPR, Service de la protection des plantes, AGP, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome 
(Italie) avec copie  à M. W.H. van Eck, Président du CCPR, Ministère de la santé, des affaires sociales 

et des sports, Postbox 3008, 2280 MK Rijswijk (Pays-Bas), au plus tard le 31 octobre 1995. 

6. DONNEES SUR LES RESIDUS ET DONNEES TOXICOLOGIQUES NECESSAIRES POUR 
LES EVALUATIONS DE LA REUNION CONJOINTE FAO/OMS SUR LES RESIDUS DE 

PESTICIDES (JMPR) 

i) 	Pesticides dont l'évaluation ou la réévaluation périodique par la JMPR est prévue et pesticides pour 
lesquels des LMR sont  à  l'étude. 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités  à  envoyer l'inventaire 

des données pour les pesticides inscrits  à  l'ordre du jour de la JMPR. Les inventaires sur les schémas 
d'utilisation ou les bonnes pratiques agricoles, les données de résidus, les LMR nationales, etc. doivent 

être envoyés  à M. Bill Murray (voir adresse Partie B.5) bien avant le 30 novembre de l'année précédant 

la réunion de la JMPR  où le pesticide en question doit être évalué, et la présentation des données de 

résidus doit être faite bien avant la fin février de l'année où se réunit la JMPR. Les données toxicologiques 
doivent être envoyées  à M. J.L. Herrman, Programme international sur la sécurité des substances 

chimiques, OMS, CH-1211 Genève 27, (Suisse) au plus tard un an avant la réunion de la JMPR (voir 

Annexe IV du document ALINORM 95 124A). 

Les pays cités  à  propos de certaines substances pour des questions relevant du Groupe FAO de la 

JMPR (BPA, évaluation des résidus, etc.) sur un ou des pesticides ou produits spécifiques ou sur des 

questions toxicologiques sont invités  à  envoyer des informations sur les données disponibles et/ou des 
données toxicologiques (pour les dates limites voir le paragraphe ci-dessus). 

Pour les pesticides ci-après, les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont 
invités  à  envoyer des renseignements sur les données disponibles concernant les questions spécifiées ci-

dessous  à M. B. Murray (BPA, données de résidus, définition des résidus) ou  à M. J.L. _Herrman (données 
toxicologiques), avec copie au Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires (voir 
adresse Partie B.1),  à temps pour l'évaluation correspondante par la JMPR (voir paragraphes ci-dessus et 
Annexe IV du présent rapport): 

Chlorméquat (015) 

Diazinon (022) 

Dichlorvos (025) 

Fentin (040) 

Données toxicologiques. La JMPR de 1994 a retiré la DJA en 
contestant la validité des CXL. Ces CXL seront examinées  à la 

prochaine session (par. 70); 

Etudes de transfert chez les animaux  à  partir de coques d'amande et 
de fourrage de maïs dans la viande et les laits (paras 72, 75, 76); 

BPA et données de résidus pour les arachides (par. 82) et les 
champignons et la chair de volaille; 

BPA et données de résidus pour les noix de pécan (par. 91); 

Propinèbe (083) 	 BPA et données disponibles en vue d'élaborer des LMR individuelles 
(par. 116); 
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A sa vingt-huitième session, le CCPR envisagera de supprimer toutes les CXL pour les pesticides 
ci-après: 

Trichlorfon (066) (par. 104); Etrimfos (123) (par. 130). 

ii) 	Risque alimentaire grave 

Le CCPR a été invité par la JMPR  à la consulter sur des combinaisons spécifiques pesticide/produit 
concernant "le risque alimentaire grave". Les gouvernements et les organisations internationales intéressées 
sont invités A envoyer des informations sur les combinaisons spécifiques pesticide/produit qui peuvent 
présenter un risque alimentaire grave A M. J.L. Herrman (voir adresse Partie B6 i)) avec copie au 
Président du CCPR (voir adresse Partie B.5), au plus tard le 30 novembre 1995. 

DONNEES SUR LES APPORTS D'ORIGINE ALIMENTAIRE 

A sa vingt-sixième session, le CCPR avait décidé de maintenir les projets de LMR susceptibles 
d'entraîner un apport préoccupant de résidus A l'étape 7C pendant un an, et de demander aux 
gouvernements de fournir A l'OMS des calculs d'ingestion, de préférence des calculs d'AJE. 

A sa vingt-septième session, le CCPR a décidé de maintenir A l'étape 7C, pendant une année encore, 
les projets de LMR qui peuvent entraîner une ingestion préoccupante de résidus et qui avaient été 
maintenus A cette étape depuis la dernière session. Les Etats Membres, en particulier ceux qui ont fait part 
de leurs préoccupations, sont invités A soumettre leurs calculs d'ingestion, si possible des AJE, au Président 
du CCPR (voir adresse Partie B.5) avec copie A M. G. Moy, Service de la sécurité alimentaire, OMS, 20 

Avenue Appia, CH-1211 Genève 27 (Suisse), au plus tard le 30 novembre 1995. 

Le Comité a aussi invité les Etats Membres A faire parvenir des informations sur les procédures 
nationales utilisées pour estimer les quantités de résidus de pesticides apportées par l'alimentation, en 
indiquant toute différence éventuelle par rapport aux directives PNUE/FAO/OMS (par. 191) au Président 
du CCPR (voir adresse Partie B.5) avec copie au Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires (voir adresse Partie B.1) au plus tard le 31 décembre 1995. 

INFORMATION SUR LES REGIMES ALIMENTAIRES NATIONAUX 

A la vingt-sixième session du CCPR, on s'est interrogé sur la nécessité de réviser les régimes 
alimentaires régionaux et le régime mondial. Les gouvernements ont une fois de plus été invités A fournir 

• des données sur le régime alimentaire national ou sur la consommation nationale de produits alimentaires 
A M. G. Moy (voir adresse Partie B.6), avant le 30 novembre 1995. 
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RESUME ET CONCLUSIONS 

A sa vingt-septième session, le Comité du Codex sur les résidus de pesticides est parvenu aux 
conclusions ci-après: 

QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION POUR EXAMEN 

Le Comité: 

a recommandé pour adoption les projets de LMR  à  l'étape 8 et les avant-projets de LMR 
l'étape 5 tels qu'ils figurent dans le document ALINORM 95/24A - Add.1; 

a décidé de faire passer le projet de méthode d'échantillonnage recommandée pour la 
détermination des résidus de pesticides dans le lait, les produits laitiers et les oeufs, tel 

qu'amendé,  à  l'étape 8 pour adoption (Annexe II, par. 193 et 194); 

a accepté la version révisée de la liste des méthodes d'analyse pour les résidus de pesticides 
telle qu'amendée et décidé de la soumettre pour confirmation (Annexe III, par. 196); 

a décidé de demander l'approbation de la Commission avant d'entreprendre la révision des 
méthodes d'échantillonnage existantes pour le dosage des résidus de pesticides (par. 200); 

a recommandé pour confirmation la liste prioritaire des pesticides soumis  à des évaluations 

nouvelles ou  à des évaluations périodiques par la JMPR (Annexe IV). 

AUTRES QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION: 

Le Comité: 

a décidé de maintenir  à  l'étape 7C, pendant une année encore, les projets de LMR susceptibles 
d'entraîner un apport préoccupant de résidus et qui avaient été maintenus  à  cette étape depuis 
la vingt-sixième session du CCPR; il a invité les gouvernements, en particulier ceux qui ont 
fait part de leurs préoccupations en la matière,  à faire parvenir leurs calculs d'ingestion, si 

possible des AJE, au Président du CCPR et  à  l'OMS (par. 58 et 59); 

a décidé d'examiner  à  sa prochaine session les amendements aux Sections 2B et 2C de la 
procédure relative aux examens périodiques préparés par les Etats-Unis d'Amérique (par. 67); 

a décidé de rassembler des renseignements détaillés sur les politiques nationales en matière de 
fixation des LMRE et de continuer  à  réunir des données de surveillance (par. 176); 

a décidé d'inviter les gouvernements  à faire connaître leurs vues sur la recommandation 
concernant l'expression des LMR pour les pesticides liposolubles dans la viande, telle qu'elle 
figure au paragraphe 181, pour examen  à la prochaine session, et de ne pas poursuivre 
l'examen du mode d'expression et de l'application des LMR pour les pesticides liposolubles 
dans la viande, les graisses animales et les abats comestibles,  à  l'exception de ce qui précède 

(par. 181 et 182); 



a confirmé encore une fois que les travaux de coordination visant A éviter le double emploi 
entre les organes traitant respectivement de résidus de pesticides et de médicaments vétérinaires 
continueront d'être assurés au besoin par les secrétariats du JECFA, de la JMPR et du Codex 
(par. 183  a 185); 

a examiné la procédure proposée par le CCPR au sujet des projets de LMR pour lesquels le 
calcul des AJMT/AJME indique que la DJA pourrait être dépassée, et décidé qu'un projet 
révisé serait distribué pour observations avant la prochaine session et que la procédure 
proposée et les documents correspondants seraient communiquées  a la Consultation FAO/OMS 

qui doit se tenir A York (Royaume-Uni) (par. 187 A 191); 

a décidé d'insister aupr ès des fabricants pour qu'ils fournissent des informations sur les limites 
de détermination faciles A contrôler et se prêtant aux activités de surveillance pour lesquelles 
des méthodes d'analyse multirésidus sont utilisées, en plus de la limite indiquée aux fins 
d'homologation (par. 198); 

a décidé que le questionnaire visant a obtenir des informations sur les pesticides actuellement 
utilisés dans les pays en développement serait distribué en vue d'obtenir des suggestions pour 
l'améliorer et que la version révisée serait examinée  à  sa prochaine session (par. 204); 

a décidé que les critères applicables pour l'attribution d'une priorité et d'une date d'examen 
aux substances qui seront examinées par la JMPR feront l'objet d'un nouveau débat A la 
prochaine session (par. 208); 

a approuvé l'état d'avancement des travaux du CCPR (par. 212). 
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ALINORM 95124A 

INTRODUCTION 

Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides (CCPR) a tenu sa vingt-septième session A La 
Haye (Pays-Bas) du 24 avril au ler mai 1995. La présidence a été assurée par M. W.H. van Eck du 
Ministère de la santé, des affaires sociales et des sports des Pays-Bas. Ont participé A la session 57 
Etats Membres du Codex et 10 organisations internationales. La liste des participants se trouve A 
l'Annexe I du présent rapport. 

OUVERTURE DE LA SESSION (Point 1 de l'otdre du jour) 

La session a été ouverte par Mme Erica Terpstra, Secrétaire d'Etat A la santé, aux affaires 
sociales et aux sports qui a souhaité au Comité la bienvenue A La Haye A l'occasion de sa 27e session. 
Dans son allocution d'ouverture, Mme Terpstra a souligné l'importance accrue des normes Codex pour 
le règlement des différends commerciaux entre les pays, dans le cadre de l'Organisation mondiale du 
commerce, conformément A l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) 
du GATT. Elle a indiqué qu'il importe désormais d'accélérer l'établissement des normes par le CCPR, 
basées sur les recommandations de la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR) 
qui devrait être invitée A donner encore plus de transparence A ses décisions. Se référant A l'importance 
accrue donnée A l'introduction de procédures fiables d'évaluation des risques dans l'établissement des 
LMR, la Secrétaire d'Etat a indiqué qu'une consultation sur cette question a récemment eu lieu A 
Genève et qu'une autre serait prochainement organisée A York (Royaume-Uni) pour mettre A jour le 
"Guide pour le calcul prévisionnel des quantités de résidus de pesticides apportées par l'alimentation". 
Mme Terpstra a également fait savoir que le Comité exécutif souhaitait raccourcir les sessions des 
comités du Codex, y compris celles du CCPR, ce qui modifiera considérablement le déroulement des 
prochaines réunions. 

Répondant A cette allocution, le Président a remercié Mme Terpstra pour son intéressante 
contribution. Il a fait valoir que le CCPR est pleinement conscient des conséquences que peuvent avoir 
ces questions sur ses travaux. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (Point 2 de l'ordre du jour) 

Le Comité a adopté l'ordre du jour provisoire', étant entendu qu'en dépit de la proposition de 
l'Australie visant A retirer le point 10 et même si, de ce fait, le document CX/PR 95/8 n'a pas été 
préparé, cette question devait être brièvement examinée au cours de la session. Il a en outre décidé 
d'examiner la question de la longueur des prochaines réunions au titre du point 15 de l'ordre du jour. 

Le Comité a accepté que le représentant de la publication "Food Chemical News" assiste aux 
débats, A condition que sa participation se limite A la prise de notes. 

NOMINATION DES RAPPORTEURS (Point 3 de l'ordre du jour) 

MM. C.W. Cooper (Etats-Unis) et J.R. Mascall (Royaume-Uni) ont été désignés pour remplir 
les fonctions de rapporteurs du Comité. 

CX/PR95/1. 
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QUESTIONS A PORTER A L'ATTENTION DU COMITE 

QUESTIONS D'INTÉRÉT RÉSULTANT DES TRAVAUX D'AUTRES COMITÉS DU CODEX (Point 4a) de l'ordre 

du jour)2  

Le Comité a été informé qu'A sa 41e session, le Comité exécutif de la Commission du Codex 
Alimentarius a confirmé la liste des substances prioritaires recommandée par le CCPR A sa 26e session. 
Il a noté que les questions non mentionnées ci-après étaient présentées dans le document A titre 
d'information seulement ou que leur examen était prévu sous d'autres points de l'ordre du jour. 

Anhydride sulfureux  

Le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais tropicaux (CCTFFV) avait invité le présent 
comité A établir une limite spécifique pour l'anhydride sulfureux dans les litchis'. Le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires et les contaminants (CCFAC) a examiné cette question A sa réunion de mars 
1995 et décidé qu'elle relevait désormais de son mandat. Toutefois aucune décision n'a pu être prise, 
aucune limite n'ayant été proposée par le CCTFFV. 

Oxyde d'éthylène  

Le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (CCFH) avait invité le CCFAC A recommander 
une limite maximale de résidus pour l'oxyde d'éthylène présent dans les épices et les plantes 
aromatiques A la suite d'une fumigation' s . Cependant, aucune donnée n'avait été transmise par le CCFH. 
Le CCFAC était convenu que cette question devait être examinée par le CCPR. L'observateur de la 
Communauté européenne (CE) a déclaré au Comité que l'utilisation d'oxyde d'éthylène était interdite 
dans la Communauté pour les traitements phytosanitaires et qu'une LMR serait prochainement adoptée 
par les Etats Membres A une valeur située A la limite de détermination pour renforcer cette position. 
La Communauté européenne s'est engagée A faire parvenir le rapport de son Comité scientifique A la 

JMPR. 

QUESTIONS D'INTÉRÊT RÉSULTANT DES TRAVAUX D'AUTRES ORGANISMES EN MATIÈRE DE RÉSIDUS 

DE PESTICIDES DANS LES ALIMENTS (Point 4b) de l'ordre du jour) 

Réunion conjointe sur les pesticides (JMP) 

Le représentant de l'OMS a déclaré que le rapport de la réunion de 1994 du Groupe central 
d'évaluation de la réunion conjointe sur les pesticides, publié par le Programme international sur la 
sécurité des substances chimiques, est maintenant disponible'. Des documents sur les critères d'hygiène 
du milieu concernant cinq pesticides ont été étudiés au cours de cette réunion et paraîtront 
prochainement. Des apports tolérables du même niveau que les DJA déjà établies par la JMPR ont été 
attribués au chlorothalonil, au diflubenzuron et au méthomyl. Comme il s'agit d'études complètes de 
l'ensemble des bases de données toxicologiques actuellement disponibles au sujet de ces pesticides, 
l'OMS a estimé qu'elles correspondent aux exigences du programme d'examens périodiques du CCPR. 

CX/PR95/2. 

ALINORM 95/35, par. 14, 36-37. 

ALINORM 95/13, par. 81, 83. 

WHO/PCS/95.7. 
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Consultation mixte FAO/OMS d'experts de l'application de l'analyse des risques aux questions se 
rapportant aux normes alimentaires 

Le représentant de l'OMS a présenté un rapport sur la récente consultation d'experts tenue au 
siège de l'OMS du 13 au 17 mars 1995. Cette consultation avait été convoquée A la demande du 
Comité exécutif A sa 41e session pour promouvoir une intégration rapide de l'analyse des risques dans 

les travaux du Codex. 

La consultation a premièrement établi des définitions pour un certain nombre de termes relatifs 
aux risques alimentaires provenant de dangers aussi bien chimiques que biologiques. La consultation 
a également établi un modèle d'évaluation des risques composé de quatre éléments: 1) identification des 
dangers; 2) caractérisation des dangers; 3) évaluation de l'exposition et 4) caractérisation du risque. 
La consultation n'a pas abordé la question de la gestion ou de la communication des risques, 
reconnaissant toutefois l'existence de points communs importants avec l'évaluation des risques. 

La consultation a examiné la démarche actuelle du Codex pour l'analyse des risques et proposé 
diverses recommandations visant A favoriser une approche harmonisée avec le Codex, conforme aux 
principes scientifiques de l'évaluation des risques. A cet égard, la consultation a estimé que des 
informations plus solides étaient nécessaires pour procéder A l'évaluation des risques et que le Codex 
devait s'efforcer d'obtenir ces informations. 

La consultation a également étudié comment l'incertitude était associée A l'évaluation des 
risques, étant donné que ce processus débouche inévitablement sur une estimation des risques pour 
l'homme, qui est souvent exprimée en termes quantitatifs. En réalité, ces estimations sont liées A 
beaucoup d'incertitudes, aussi les responsables de la gestion des risques doivent-ils comprendre quelle 
est la nature de ces incertitudes pour guider leur choix en matière de gestion des risques. 

Le Président a fait savoir au Comité qu'il a participé A cette consultation en qualité 
d'observateur; il a noté que des recommandations ont été formulées concernant les résidus de pesticides, 
demandant notamment que l'établissement des LMR soit un processus plus transparent et que les 
directives relatives A l'évaluation de l'exposition soient améliorées. 

OMS 

Le représentant de l'OMS a exposé au Comité les activités conduites par son organisation dans 

le domaine de la santé humaine.' 

AOAC International 

L'observateur de l'AOAC a fait savoir que la seizième édition de la publication "Methods of 

Analysis of AOAC International" avait été publiée sous forme de feuillets volants en janvier 1995 et 
que la version sur CD-ROM serait disponible en juillet. Des chapitres séparés, sur les pesticides par 
exemple, pourront bientôt être obtenus. 

6  Document de séance 9. 
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Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) 

L'observateur de l'UICPA a fait savoir que le huitième congrès international de l'UICPA sur 
la chimie des pesticides a eu lieu du 4 au 9 juillet 1994  à Washington D.C7  et que le neuvième congrès 

se tiendra du 2 au 7 août 1998  à  Londres (Royaume-Uni). Le Comité a été informé des projets de la 
Commission de l'UICPA sur les produits agro-chimiques qui comprennent notamment: les effets de 
l'entreposage et de la transformation sur les résidus de pesticides présents dans les produits végétaux; 
l'utilisation de cellules isolées pour l'étude du métabolisme des substances agro-chimiques dans les 
animaux; la détection et l'importance des métabolites des substances agro-chimiques activées 
biologiquement sur les animaux et l'homme; l'utilisation optimale des données de résidus disponibles 
pour l'estimation des quantités de pesticides apportées par l'alimentation; tests immunologiques pour 
l'analyse de résidus des substances agro-chimiques. 

Consumers International 

L'observateur de "Consumers International" a demandé que le CCPR prenne en compte les 
recommandations formulées par l'Académie nationale des sciences des Etats-Unis' concernant les 
quantités de résidus de pesticides apportées par l'alimentation des nourrissons et des enfants. Le Comité 
a noté que les Etats-Unis avaient l'intention d'appliquer ces recommandations dans toute la mesure 
possible malgré des difficultés de financement. La JMPR avait déjà examiné ces recommandations en 
1993. 

RAPPORT SUR LES CONSIDERATIONS GENERALES DE LA REUNION CONJOINTE 
FAO/OMS DE 1994 SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES (Point 5 de l'ordre du jour) 9  

Au total, 46 pesticides ont été évalués; 13 ont fait l'objet d'une évaluation toxicologique et 39 
d'une évaluation des résidus. Les considérations générales ci-après ont été présentées par les co-

secrétaires de la JMPR. 

2.2 	Evaluation des risques alimentaires graves 

Un long débat a conduit  à  l'établissement du principe de "dose de référence aiguë" et des 
exemples spécifiques seront examinés à la prochaine Réunion. Le CCPR est invité  à demander l'avis 

de la JMPR sur certaines combinaisons pesticide/produit. 

2.3 	Seuils toxicologiques pour les pesticides qui sont présents dans l'environnement et qui 
constituent des contaminants inévitables 

Il n'a pas été jugé approprié de conserver les DJA des pesticides auxquels des limites maximales 

de résidus d'origine étrangère (LMRE) ont été attribuées, parce que les études permettant de détecter 
leurs effets toxiques n'ont pas encore été effectuées pour la plupart d'entre eux. Par contre, il a semblé 
utile de conserver un seuil toxicologique numérique pouvant servir de référence pour comparer les 
quantités de résidus qui peuvent être apportées par l'alimentation. C'est pourquoi, la Réunion a 
transformé les DJA de ces pesticides en doses journalières tolérables provisoires (DJTP). 

7  "IUPAC 8th International Congress of Pesticide Chemistry". 

8 	"Pesticides in the Diets of Infants and Children" National Academy of Sciences, National 

Academy Press, 1993. 

9  Rapport de la JMPR de 1994, Section 2. 
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2.4 	Définitions d'une base minimale de données 

Le groupe FAO a examiné ce que doit être une base minimale de données en se référant aux 
informations communiquées au CCPR  à  sa 26e session'. 

La Réunion a souligné que les besoins de données étaient différents  à  l'échelon national et au 

niveau international, en ajoutant que la JMPR est un organisme scientifique sans pouvoir réglementaire. 
La JMPR n'a pas établi ce que devrait être une base de données minimale. Elle a reconnu qu'il est 
nécessaire de fournir des explications plus complètes au sujet des données sur lesquelles reposent ses .  

recommandations et le volume accru de ses évaluations est largement imputable  à la présence 
d'explications plus détaillées. La Réunion a fourni quelques exemples typiques des questions et 
considérations dont elle tient actuellement compte pour apprécier la valeur des informations dont elle 
dispose. Elle a enregistré les demandes d'éclaircissements des gouvernements sur ce qu'on entend par 
une base de données minimale et noté que des précisions sur la base scientifique des données minimales 
requises seraient également utiles. 

Comme mentionné  à la 27e session du CCPR, le Groupe FAO de la Réunion conjointe de 1995 
examinera comment poursuivre l'élaboration de directives sur l'évaluation des données. On se 
concentrera tout d'abord sur les indications qui se trouvent déjà dans les rapports antérieurs de la 
IMPR. Un index figure déjà dans le rapport de la JMPR de 1992. 

2.6 	Résultats du programme d'examens périodiques du CCPR 

La Réunion a passé en revue les résultats du programme d'examens périodiques qui a démarré 
avec la JMPR de 1992. Le rapport de la JMPR de 1992 contenait des indications générales sur les 

données demandées au sujet des substances qui figurent dans le programme d'examens périodiques et 
dressait la liste des études justificatives critiques dont le Groupe FAO A besoin. De nouvelles 
indications sur la présentation des données soumises et sur les monographies concernant les produits 
se trouvent dans le rapport de 1993. 

La réunion a souligné certains problèmes provenant de données de résidus soumises, notamment 
la présentation trop résumée des informations sur les bonnes pratiques agricoles et des données de 
résidus, qui se sont avérées inutilisables pour l'évaluation. Une formule permettant de contrôler au 
préalable -  l'exhaustivité des données soumises contribuerait  à faire en sorte que les bases de données 

communiquées au Groupe FAO sont satisfaisantes. 

On a noté les recommandations selon lesquelles seules les substances inscrites au programme 
d'examens périodiques accompagnées de monographies et d'un ensemble complet d'études justificatives 
critiques seraient admises. 

2.7 	Révision de l'ordre révisé des points traités dans les monographies sur l'évaluation des 
résidus 

L'ordre des points traités dans les évaluations a été modifié de manière A améliorer leur 
enchaînement logique. Le mode de présentation révisé se trouve au Tableau 1 A la page 12 (version 
anglaise) du rapport. Un manuel sur la préparation des monographies sur l'évaluation des résidus par 

le Groupe FAO figure  à  l'Annexe IV du rapport. 

ALINORM 95/24, par. 60-66. 



- 6 - 

Déclaration proposée pour les rapports de la JMPR 

L'observateur du GIFAP a proposé d'insérer la déclaration ci-après dans les rapports de la 
JMPR en se référant A des discussions récentes dans le cadre de l'OCDE: "Les rapports de la JMPR 
ne peuvent être utilisés A l'appui des demandes d'homologation que si les documents sur lesquels les 
publications de la JMPR sont fondées ont été communiqués par le fabricant, propriétaire des données". 
Cette proposition devra peut être faire l'objet d'un débat plus approfondi dans le cadre de la JMPR; 
dans ce cas, le GIFAP a demandé que le texte qui figurait dans les rapports précédents soit rétabli dans 
les publications de la JMPR A partir de 1995. 

ACCEPTATION PAR LES GOUVERNEMENTS DES LIMITES MAXIMALES CODEX DE 
RESIDUS (Point 6 de l'ordre du jour) 

Résumé des acceptations (Point 6a) de l'ordre du jour)" 

Le Comité a noté que depuis sa dernière session, les pays ci-après avaient notifié au Secrétariat 
du Codex leur acceptation des LMR suivantes: 

Cuba 	 mises A jour (additions et amendements) 

Jordanie 	 toutes les LMR existantes (acceptation sans réserve) 

Chine 	 200 LMR (acceptation sans réserve et libre distribution) 

Australie 	 806 LMR (acceptation sans réserve). 

Le Comité a également noté que, par sa résolution No. 94/92, le Marché commun austral 
(MERCOSUR) a adopté des LMR du Codex. 

Le Comité a été informé que l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 
(Accord SPS) 12  encourage les gouvernements A utiliser les normes Codex, encore que la possibilité leur 
soit laissée d'utiliser ou de maintenir un niveau plus élevé de protection si cela est justifié sur le plan 
scientifique et ne limite pas inutilement le commerce. En cas de différend commercial, les normes 
Codex serviront de référence en tant que normes internationales. Le Comité a également été informé 
que la procédure d'acceptation du Codex serait maintenue. 

RAPPORTS DES DÉLÉGUÉS (Point 6b) de l'ordre du jour) 

L'observateur de la CE a fait savoir au Comité que la Communauté notifiera prochainement au 
Secrétariat du Codex une mise A jour de sa position concernant les acceptations des normes Codex, y 
compris les LMR, dès que les questions juridiques auront été résolues. La délégation du Brésil a fait 
savoir au Comité que son pays a accepté 171 LMR Codex et présenté la notification écrite au Secrétariat 
du Codex pendant la session. 

CX/PR95/3. 

12  CL 1994/3-GEN. 
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L'INGESTION DE RESIDUS DE PESTICIDES (Point 7 de l'ordre du jour) 

RAPPORT INTÉRIMAIRE DE L'OMS SUR LE CALCUL PRÉVISIONNEL DES QUANTITÉS DE RÉSIDUS DE 
PESTICIDES APPORTÉES PAR L'ALIMENTATION (Point 7a) de l'ordre du jour) 

Le représentant de l'OMS a présenté les documents CX/PR 95/4 et le document de séance No. 

5 contenant des informations complètes sur les calculs exécutés par l'OMS, ainsi que sur les régimes 
alimentaires utilisés comme bases. Les calculs de l'apport journalier maximum théorique (AJMT) et de 
l'apport journalier maximum estimé (AIME), au moyen de la méthode décrite dans le "Guide pour le 
calcul prévisionnel des quantités de régidus de pesticides apportées par l'alimentation" (OMS, 1989), 
ont été effectués pour les pesticides examinés par la JMPR de 1994  à  l'exception de ceux pour lesquels 
aucune LMR n'a été proposée ou pour lesquels le retrait de toutes les LMR/CXL existantes a été 
proposé. 

Ces calculs étaient fondés sur les CXL existantes ou sur les LMR les plus récentes  à  l'examen 
dans le système du Codex. Toutefois, lors du calcul d'AJMT effectué précédemment  à  l'intention du 
CCPR et de la JMPR, on s'est aperçu qu'une CXL générale pour un groupe de produits (par exemple 
des fruits ou des légumes) dont le retrait avait été précédemment proposé par la JMPR, avait été 
conservée dans ces calculs jusqu'à ce que les LMR individuelles proposées pour chaque produit soient 
parvenues  à  l'étape 8. La JMPR de 1994 a cependant demandé que les CXL de ce type qui ont été 
retirées soient conservées dans le calcul des AJMT effectués  à  l'intention de la JMPR. Par conséquent, 
un AJMT calculé pour le CCPR peut, dans certains cas, être légèrement supérieur  à  celui qui est calculé 

l'intention de la JMPR. 

L'AJMT ne dépassait pas la DJA dans le cas des substances ci-après: abamectine, acéphate, 
aldicarbe, azocyclotin, bentazone, captane, cléthodime, cyhexatine, DDT, diméthoate, éthéphon, fentine, 
folpet, glufosinate-ammonium, glyphosate, hexythiazox, imazalil, iprodione, méthamidophos, parathion-
méthyle, profénophos, propiconazole, tébuconazole et tolclofos-méthyle. 

L'AJMT dépassait la DJA dans le cas des substances ci-après, toutefois, d'après des 
informations sur les facteurs de transformation applicables, les MME étaient inférieurs  à la DJA: 
bénomyl, carbendazime, éthion, méthidathion, phorate, tecnazène et thiophanate-méthyle. 

L'AJMT dépassait la DJA des substances ci-après, toutefois, aucun facteur de féduction n'a pu 
être trouvé pour permettre de calculer l'AJME: chlorpyrifos-méthyle, diazinon, diquat et heptachlore. 

L'AJMT et l'AJME étaient supérieurs  à la DJA dans le cas des substances suivantes: 
chlorfenvinphos, dicofol, disulfoton, phosmet et pirimiphos-méthyle. 

Les AJMT calculés correspondent  à  une surestimation grossière de l'apport effectif de résidus 
de pesticides; ils sont toutefois utiles en tant que procédures de dépistage, étant donné que la majorité 
des pesticides examinés selon cette méthode ne nécessite pas de nouvelles études pour ce qui est de leur 
sécurité. Lorsque l'AJMT dépasse la DJA, le calcul de l'AIME, si les informations nécessaires sont 
disponibles, permet de prévoir de façon un peu plus réaliste l'apport de résidus de pesticides. 

Le représentant de ¡'OMS a informé le Comité qu'une consultation mixte FAO/OMS se tiendrait 
du 2 au 6 mai 1995  à York (Royaume-Uni) pour réviser le "Guide pour le calcul prévisionnel des 
quantités de résidus de pesticides apportés par l'alimentation" et le rendre plus précis. Les questions 
suivantes seront examinées: méthodes d'évaluation de l'exposition en cas de dangers aigus et pour les 
groupes vulnérables; méthodes d'estimation de la concentration de résidus la plus probable dans les 
produits bruts  à la récolte; utilisation des facteurs relatifs  à la transformation et  à la cuisson et 
considérations générales visant  à  améliorer les estimations de la consommation alimentaire. 
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, 	Le représentant de l'OMS a également présenté des informations succinctes sur le calcul des 
AJMT, AIME et ME communiquées par les pays". A sa 26e session, le Comité avait décidé 
d'appliquer une procédure par étape permettant de faire avancer les propositions le cas échéant. Les 
LMR susceptibles d'entraîner un apport préoccupant devraient être maintenues pendant un an  à  l'étape 
7(c) pour permettre aux gouvernements de communiquer  à  l'OMS une documentation  à  ce propos, de 
préférence au moyen de calculs de  ¡'AJE. Les pays ci-après, qui ont fait part de leurs préoccupations 
au sujet d'une ou de plusieurs LMR examinées  à la 26e session, ont été invités  à faire parvenir des 
informations  à  ¡'OMS: Allemagne, Autriche, Canada, Espagne, Finlande, France, Norvège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Suède et Union européenne. 

Les pays ci-après ont fait parvenir des informations de caractère général ainsi que des calculs 
de type AJMT/AJME sur la base de données concernant la consommation alimentaire nationale: 
Allemagne, Espagne, Finlande, Norvège, Pays-Bas et Suède. Les Pays-Bas ont fait parvenir des 
informations sur le calcul d'un ME. En outre, quelques pays ont soumis des calculs de type 
AJMT/AJME pour des pesticides qui n'ont pas été examinés lors de la 26e session du CCPR. 

Dans certains cas, les gouvernements ont utilisé des hypothèses qui ne sont pas celles de l'OMS 
pour calculer des AJMT/AJME. 

RAPPORT SUR LES ÉTUDES D'INGESTION DE RÉSIDUS DE PESTICIDES EFFECTUÉES DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME MIXTE PNUE/FAO/OMS DE SURVEILLANCE DE LA CONTAMINATION ALIMENTAIRE 

(Point 7b) de l'ordre du jour" 

Le représentant de ¡'OMS a déclaré que ce Programme, généralement appelé le GEMS/Food, 
informait depuis 1976 les gouvernements, la Commission et d'autres institutions intéressées ainsi que 
l'opinion publique des concentrations et tendances concernant la présence de contaminants dans les 
aliments. Le Programme, qui comprend aujourd'hui des institutions participantes dans 63 pays, a 
récemment cessé d'exister en tant que Programme officiel PNUE/FAO/OMS, du fait de la 
restructuration du PNUE. Des discussions sont en cours entre le PNUE, l'OMS et la FAO en vue 
d'établir un nouveau projet. Le représentant de l'OMS a toutefois affirmé que le GEMS/Food serait 
poursuivi avec l'appui de ¡'OMS, étant donné qu'il s'agit de l'unique programme mondial  à  dominante 
sanitaire de surveillance de la contamination alimentaire pour toutes les populations. 

Le représentant de l'OMS a illustré plusieurs activités du GEMS/Food en 1994, notamment la 
récente série d'études sur l'assurance-qualité des analyses. Avec la collaboration de l'AOAC, le 
GEMS/Food offre, sur demande et gratuitement, aux institutions participantes des pays en 
développement des exemplaires des anciennes versions de la publication "AOAC, Official Methods of 

Analysis". 

En 1994, ¡'OMS a désigné un nouveau centre de coopération OMS pour l'analyse des pesticides 
et la formation  à l'Office allemand de la coopération technique (Projet de service des pesticides) 
Eschborn (Allemagne). Ce centre collaborera avec le GEMS/Food pour assurer une formation, fournir 
des substances de référence et des informations aux institutions participantes. 

Le GEMS/Food-EURO a poursuivi ses activités dans le cadre de plusieurs sous-comités 
techniques sur l'assurance-qualité, la gestion des données et l'évaluation des apports d'origine alimentaire. 

" Document de séance 7. 

14 Rapport sur les activités du Programme mixte PNUE/FAO/OMS de surveillance et d'évaluation 
de la contamination alimentaire. 
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RAPPORTS DES ETATS MEMBRES (Point 7c) de l'ordre du jour) 

49.. 	Les gouvernements ont brievement présenté des études récentes menées pour évaluer les apports 
de résidus de pesticides d'origine alimentaire au moyen de la méthode des AJE. Dans plusieurs cas, 

des exemplaires des rapports mentionnés ont été distribués au Comité. 

Suite aux préoccupations exprimées lors des réunions récentes du CCPR au sujet de l'ingestion 
de résidus de certains pesticides (azinphos-méthyle, disulfoton, phorate, parathion, oxydéméton-méthyle 

et dicofol) le Gouvernement du Canada a entrepris un examen des BPA applicables au Canada et des 
calculs des quantités de résidus de ces pesticides apportées par l'alimentation. Ces travaux" seront 
présentés  à la prochaine réunion du Groupe de travail ad hoc sur les acceptations. 

Le Canada avait également préparé un document d'information sur la position du Canada au 
sujet de l'évaluation des risques aigus que pourrait entraîner la présence de résidus de pesticides dans 
les aliments. Le Canada a utilisé la méthode d'évaluation des risques d'origine alimentaire décrite dans 
ce document et applicable  à l'aldicarbe et  à l'amitraz. 

La délégation de la Belgique a présenté une étude sur deux ans (1992-1993) concernant 
l'ingestion de résidus de pesticides, qui a permis de constater que l'exposition actuelle aux résidus de 
pesticides dans les aliments est bien inférieure aux DJA. 

La délégation de la Finlande a présenté au Comité une étude complete sur les quantités de 

résidus apportées-  par l'alimentation' qui donne des informations sur le contrôle et l'ingestion de 
résidus, de pesticides en Finlande au cours de la période 1981-1993. Cette étude comporte des calculs 
d'AJE pour 26 pesticides et indique que l'exposition est bien inférieure aux DJA. 

La délégation des Pays-Bas a illustré son programme actuel de surveillance des résidus de 
pesticides présents dans les produits de base pour la période 1991-1993. Les résultats montrent que les 
concentrations de résidus de pesticides dans ces produits sont dans l'ensemble bien inférieures aux LNIR 

correspondantes. 

La délégation des Etats-Unis a fait savoir au Comité qu'un rapport de la "Food and l)p,4 
Administration" des Etats-Unis sur les résultats de son programme de surveillance des résid.,:s 
pesticides en 1993 était disponible. Toutefois, par suite d'une révision de la base de données st.- Li 
consommation alimentaire, les calculs des ME n'ont pas été effectués en 1993; ces calculs seron: 

dans les années  à  venir, lorsque les données sur la consommation auront été mises  à jour. 

RESIDUS DE PESTICIDES DANS LES PRODUITS D'ALIMENTATION HUMAIN! l 
ANIMALE (Point 8 de l'ordre du jour)" 

Les recommandations formulées par la JMPR" de 1994 seront examinées par le CCIIR 
28e session sauf si des mesures s'avèrent nécessaires avant la 21e session de la Commission. 1 e:.t!, 
d'avancement des LMR  à  l'étude figure  à  l'Annexe II du présent rapport. 

15 "Review of Good Agricultural Practice in Canada". 

16 "Control and Intake of Pesticide Residues during 1981-1993 in Finland". 

17 CX/PR95/6-Parties A, B et C, et CX/PR95/6-Add.  1. 

18 Rapport de la JMPR de 1994. 



Le Co-secrétaire FAO de la JMPR a appelé l'attention de la réunion sur le fait que dix pays 
(Allemagne, Australie, Canada, Finlande,  Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Pologne et 
Royaume-Uni) ont fait parvenir des données en réponse  à la demande formulée par le CCPR  à  sa 26e 

session et  à la lettre circulaire distribuée en avril et août 1994. L'ordre du jour de la JMPR de 1995 
ainsi qu'un ordre du jour provisoire et le motif des examens qui seront effectués par le Groupe FAO 
de la JMPR de 1996 ont été distribués aux pays membres'. Les pays ont été invités  à faire parvenir 
un inventaire des informations en leur possession au Co-secrétaire FAO de la JMPR, avant le 30 
novembre 1995. La date limite pour la communication des informations  à examiner par le Groupe FAO 
de la JMPR de 1996 est le 28 février 1996. 

LMR proposées susceptibles d'entraîner un apport préoccupant 

Le Comité a décidé que les questions soulevées  à la dernière session au sujet des LMR dont le 
calcul des AJMT/AJME pourrait dépasser la DJA seront examinées  à  sa prochaine session, lorsqu'on 
connaîtra les résultats de la Consultation de York (Royaume-Uni). Le Comité a donc décidé de 
maintenir A l'étape 7C, pendant une année encore, les projets de LMR qui avaient été maintenus 
l'étape 7C depuis la dernière session. 

Les gouvernements, et particulièrement ceux ayant fait part de leurs préoccupations en matière 
d'ingestion de pesticides, ont été invités  à faire parvenir leurs calculs, si possible des AJE, au Président 

du CCPR et - A l'OMS. 

Bases minimales de données et fixation des LMR  

L'observateur de la CE a vigoureusement appuyé la création de bases minimales de données 
pour la fixation des LMR Codex. 11 a estimé que cela était indispensable pour assurer la transparence 
et la cohérence dans la fixation des LMR. A l'appui de cette position, il a cité le rapport de la JMPR 
de 1994 et celui de la 41e session du Comité exécutif.' 

L'observateur de la CE a noté en outre que les BPA susceptibles d'entraîner des concentrations 
élevées de résidus ou parfois même les BPA les plus courantes n'étaient pas toujours prises en 
considération lors de l'élaboration des LMR Codex. Du point de vue de la CE, cela est important au 
niveau de l'évaluation des risques afin d'identifier les pesticides pour lesquels les AJMT/AJM1 
dépassent la DJA. Le Président a déclaré qu'il est impossible de tenir compte de toutes les BPI\ 
existantes lors de la fixation des LMR  à  l'échelon international. 

L'observateur de la CE s'est demandé si, conformément aux mandats du CCPR et de la JM 
les LMR Codex sont destinées  à  être utilisées en tant que normes commerciales ou  à  servir de base pou: 
l'évaluation des risques et protéger la santé des consommateurs. Le Secrétariat a déclaré que les  norm
Codex ont pour objet de protéger la santé des consommateurs et de faciliter le commerce et que, A cc 
titre, elles se fondent sur des principes scientifiques solides et sur l'évaluation des risques. 

On a noté qu'en insistant sur l'utilisation des données de résidus se rapportant A toutes les BPA 
existantes, on exposerait l'activité de la JMPR  à des manipulations. On a fait valoir que la JMPR 
élabore des LMR sur la base des données de résidus et des BPA qui lui sont communiquées A cette fin. 

19 Voir également Document de séance 6. 

ALINORM 95/3. 
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64. 	Le Co-secrétaire FAO a noté que, compte tenu du grand nombre d'informations disponibles 
provenant de programmes de surveillance et d'études du panier de la ménagëre, on ne saurait considérer 
les LMR comme un niveau indicatif de l'exposition aux résidus de pesticides présents dans les aliments 
au moment de leur consommation. 

.65. 	La délégation de l'Australie, appuyée par celle d'Israël, s'est déclarée favorable A des directives 
qui auraient pour objet d'améliorer les modalités d'élaboration des LMR Codex et d'élargir leur 
acceptation. De telles directives doivent être fondées sur des données scientifiques raisonnées 
pleinement documentées et largement disponibles. Elles devraient aussi être accompagnées d'une analyse 
prospective des effets probables de leur adoption, aussi bien négatifs que positifs, sur différents types 

de pays. 

Les délégations du Chili et du Soudan ont appuyé les travaux de la JMPR et ont fait part de leur 
préoccupation A l'égard de la déclaration de la Communauté européenne au sujet des besoins des pays 
extérieurs A cette Communauté. 

Procédure relative aux examens périodiques  

Le Comité a noté que la Section 2 de la procédure relative aux examens périodiques du CCPR, 
mise au point et approuvée A sa 25e session 21 , a créé une certaine confusion sur la façon de prendre 
en considération les recommandations de la JMPR concernant les pesticides soumis A des examens 
périodiques. Le Comité a examiné un amendement 22  des sections 2B et 2C dont l'objet était de 
clarifier la situation. Le Comité a décidé d'examiner cet amendement préparé par la délégation des 
Etats-Unis A sa prochaine session, étant entendu que les autres éléments de cette procédure ne feront 
pas l'objet d'un nouveau débat. 

L'IMITES MAXIMALES DE RÉSIDUS 

AZINPHOS-METHYLE (002) 

Le Comité a noté que depuis de la dernière session, l'Allemagne a fait parvenir A la JMPR des 
informations relatives aux méthodes d'analyse pour le blé et que de nouvelles données sur le raisin 
seraient communiquées A la JMPR de 1995 pour évaluation. La délégation des Etats-Unis a indiqué que 
la DJA attribuée par la JMPR était plus élevée que celle des Etats-Unis en raison de seuils 
toxicologiques différents; elle a proposé de faire parvenir A l'OMS ses observations écrites au sujet de 
l'inhibition de la cholinestérase, en temps utile pour examen par la JMPR de 1995. 

CAPTANE (007) 

La JMPR de 1994 ayant reçu des données insuffisantes sur les agrumes et aucune information 
sur les raisins secs, le Comité a décidé d'envisager la suppression des LMR pour ces produits A sa 
prochaine session. 

2 ' ALINORM 93/24A, Annexe IV, Annexe II. 

22  Document de séance 11. 
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CHLORMEQUAT (015) 

Le Comité a noté que la JMPR de 1994 a retiré la DJA et mis en doute la validité de la CXL. 
L'observateur, du GIFAP a indiqué que le fabricant souhaitait soutenir les CXL et examinait 
actuellement les données A fournir. Le Comité a décidé de maintenir les CXL existantes et d'examiner 
cette substance de manière approfondie A sa prochaine session. 

• DIAZINON (022) 

Les délégations de l'Allemagne, de l'Espagne, du Japon, des Pays-Bas et de la Suède ont fait 
part de leurs préoccupations au sujet de l'ingestion de résidus; elles ont été invitées A communiquer 
leurs calculs au Président et A l'OMS. 

Coques d'amandes 

La délégation des Etats-Unis a fait savoir au Comité que ce produit est utilisé dans les aliments 
du bétail; des résidus pourraient se trouver dans des produits d'origine animale tels que la viande de 
bovins, les laits. 

Choux pommés  

La délégation de la France a exprimé ses réserves, car elle n'est pas d'accord avec l'évaluation 
de la JMPR. 

Petits pois écossés  

La délégation de l'Allemagne a déclaré que la base de données contenait des résultats visant les 
petits pois non écossés. Le Co-secrétaire FAO a déclaré que les évaluations de 1993 mentionnaient 
seulement "petits pois" et qu'il faudrait revoir les rapports initiaux pour confirmer l'identité précise du 
produit en cause. 

Maïs fourrager vert 

	

74. 	Le Comité a noté que des études d'alimentation animale seraient examinées par la JMPR de 

1996. 

Viande de bovins, porcins et ovins; laits  

La délégation de l'Australie, appuyée par plusieurs délégations, a estimé que la suppression des 
CXL pourrait provoquer des problèmes commerciaux même si les concentrations de résidus relevées 
ces dernières années (données de surveillance) sont faibles. Le Comité a décidé de maintenir ces CXL 
jusqu'à ce que de nouvelles données provenant d'essais d'alimentation animale soient examinées par la 
JMPR de 1996. Le Comité a noté que l'Australie et le fabricant ont déjà fourni les données. 

Fruits A pépins  

77. 	La délégation de l'Allemagne a demandé que l'on précise si les essais de résidus étaient 
conformes aux BPA. La délégation du Chili a indiqué qu'une LMR de 2 mg/kg pour les pommes et 

les poires pourrait créer des problèmes commerciaux et qu'une LMR de 1 mg/kg serait suffisante. 

Plusieurs délégations ont fait part de leur réserve  à  l'égard de la LMR proposée de 2 mg/kg; elles se 

sont déclarées favorables A une LMR de 0,5 mg/kg. La délégation de la France a également noté que 
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les évaluations étaient fondées sur des données de résidus correspondant A sept essais communiquées 
par la délégation des Etats-Unis, dont les BPA sont différentes. La délégation des Etats-Unis n'a pas 
été en mesure de confirmer ce point. 

Pruneaux 

La délégation du Chili a déclaré qu'une LMR de 2 mg/kg était trop élevée et qu'elle pourrait 

créer des difficultés commerciales. 

Oignons de printemps  

La délégation de la France a émis une réserve au sujet des BPA car il n'y avait que deux essais 

avec des BPA différentes. 

Le Comité a décidé d'avancer les avant-projets de LMR pour les coques d'amandes, les 
amandes, le chou vert, le maïs, le maïs fourrager, les oignons (bulbes), les poivrons, les pommes de 
terre, les betteraves sucrières, les feuilles ou collets de betteraves sucrières, le maïs doux et les noix 
A l'étape 5/8 et les autres avant-projets de LMR  à  l'étape 5. Le Comité a aussi décidé de supprimer les 
LMR Codex pour les amandes, l'orge, les agrumes, les graines de coton, les noisettes, l'huile d'olive 
vierge, les olives, les arachides, les noix de pécan, le riz usiné, les graines de carthame, le maïs doux, 
les noix et le blé. 

DICHLORVOS (025) 

Graines céréalières: germes de blé  

Les délégations du Japon et de la Thaïlande ont fait part de leur préoccupation au sujet de 
l'ingestion de résidus pour certaines graines céréalières; elles ont été invitées A faire parvenir leurs 
calculs au Président et A l'OMS. La délégation des Pays-Bas a réservé sa position au sujet des germes 
de blé et proposé une LMR identique A celle retenue pour les graines céréalières. 

Arachides 

La délégation des Etats-Unis a fait savoir au Comité qu'A l'occasion de l'examen périodique de 
1993, la JMPR a recommandé de supprimer la LMR car la base de données n'était pas suffisante. 

Le Comité a décidé d'avancer les avant-projets de LMR pour la viande et les laits A l'étape 5/8 
et de supprimer les LMR Codex dont la JMPR avait recommandé le retrait en 1993. 

DICOFOL (026) 

Le Comité a décidé de renvoyer la LMR pour la viande de bovins de l'étape 5/8 A l'étape 5 de 
la procédure normale, la JMPR de 1994 ayant recommandé une modification de cette LMR. 

ENDOSULFAN (032) 

L'observateur de la CE a déclaré au Comité qu'un réexamen des bases de données des LMR 
existant dans la Communauté était en cours; il n'a, par conséquent, pu donner son accord que pour les 
LMR proposées pour les fèves de café, les melons, les oranges, les pâtissons et le soja (fèves sèches). 

La délégation du Japon a fait part de ses préoccupations au sujet de l'ingestion de résidus 
d'endosulfan car, selon les calculs effectués au Japon, l'AJMT dépasse la DJA. Elle a donc réservé 
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sa position pour toutes les LMR d'endosulfan. 

Le Comité a renvoyé A plus tard la suite de l'examen de cette substance et décidé d'inviter le 
Groupe de travail sur les priorités A prévoir un examen périodique de l'endosulfan par la JMPR. 

ETHION (034) 

Le Comité a noté que la JMPR de 1994 a recommandé le retrait de toutes les CXL existantes, 
l'exception de celles visant les agrumes. 

ETHOXYQUINE (035) 

Le Comité a noté que la suppression de toutes les CXL existantes avait été proposée par le 
CCPR A sa 26e session si de nouvelles données n'étaient pas soumises. La délégation des Etats-Unis 
s'est déclarée opposée  à  cette suppression et a fait savoir au Comité que des données de résidus sur les 
poires ainsi qu'une étude toxicologique complète seraient transmises A la JMPR en novembre 1996. 
L'observateur de la CE s'est déclaré préoccupé par l'absence d'étude de cancérogénicité; il a proposé 
de transmettre des données toxicologiques A la JMPR. Le Comité a noté que l'examen toxicologique 
et l'évaluation des résidus de l'éthoxyquine étaient provisoirement prévus respectivement pour les JMPR 
de 1998 et 1999. II a par conséquent décidé de suspendre le retrait des CXL jusqu'à sa 28e session, 
dans l'attente qu'un compte-rendu détaillé sur les études en cours lui soit soumis. 

FENSULFOTHION (038) 

Le Comité a décidé de supprimer toutes les CXL existantes puisqu'aucune information n'a été 
communiquée. 

FENTINE (040) 

Le Comité a noté que des données justificatives ont été communiquées A la JMPR de 1994 au 
sujet de la CXL pour les noix de pécan, mais qu'aucune donnée sur les arachides n'a été soumise. Le 
Comité a décidé de supprimer la CXL pour les arachides. Il a également décidé  -de faire passer 

l'étape 8 la limite proposée pour le houblon sec. 

FOLPET (041) 

Plusieurs délégations ainsi que le représentant de la CE ont fait valoir que les retraits proposés 
pourraient être une source de difficultés étant donné que le folpet est d'usage courant. Le représentant 
de la CE a déclaré au Comité que le folpet serait bientôt évalué dans la Communauté en vue de son 
homologation. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré au Comité que toutes les utilisations de ce pesticide sur 
les aliments aux Etats-Unis ont été suspendues sauf sur les avocats en raison de l'absence de données 
satisfaisantes. Bien que la révocation des tolérances aux Etats-Unis ait été proposée, la délégation s'est 
déclarée prête  à  travailler avec les partenaires commerciaux pour éviter des problèmes A ce niveau. 

Le représentant du fabricant a déclaré au Comité que des données sur les produits suivants: 
pommes, laitues pommées, oignons (bulbes), pommes de terre et tomates seront prêtes en 1997 et que 
des données permettant d'établir la DJA ont été transmises A la JMPR de 1995. Des données étaient 
demandées depuis 1987; le Comité a décidé de supprimer les CXL pour les produits suivants: pommes, 
cerises, agrumes, laitues pommées, melons (sauf pastèques), oignons (bulbes) et tomates. 
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Pommes de terre 

La délégation des Pays-Bas a déclaré que la définition du résidu adoptée aux Pays-Bas était la 
somme du captane et du folpet; dans ce cas, une LMR de 0,1 mg/kg(*) est nécessaire. 

Fraises 

Le représentant de la CE a fait valoir que des données provenant seulement d'essais conduits 
en plein champ étaient insuffisantes. 

Le Comité a décidé d'avancer la LMR pour le raisin A l'étape 7A en attendant qu'une DJA 
définitive soit fixée pour le folpet, les LMR pour les pommes de terre et les fraises A l'étape 5 et de 
supprimer les CXL temporaires sauf pour les produits ci-dessus. 

METHIDATHION (051) 

Le Comité a décidé de faire passer A l'étape 5/8 la LMR pour les pamplemousses et de 
supprimer les CXL existantes pour les pomelos. 

MONOCROTOPHOS (054) 

Au nom du fabricant, la délégation de la Suisse a fait savoir au Comité que le monocrotophos 
n'est plus utilisé sur les produits suivants: pommes, choux de Bruxelles, choux pommés, carottes, 
choux-fleurs, fèves de café, houblon sec, poires, thé (vert, noir), tomates et navets potagers. 

Le Comité  a décidé de recommander le retrait des CXL pour ces produits, sauf le thé, A sa 28e 
session. Le Comité a également décidé de supprimer l'avant-projet de LMR pour le thé (vert, noir). 

OMETHOATE (055) 

Le Comité a noté que le groupe de substances ométhoate/diméthoate/formothion serait évalué 
par la JMPR de 1996, dans le cadre d'un examen périodique. Comme on ne dispose d'aucune donnée 
A l'appui de l'ométhoate, les concentrations de résidus devront être examinées pour le diméthoate. 

PARATHION (058) 

Le Co-secrétaire FAO de la JMPR a fait savoir au Comité que de nouvelles données de résidus 
sur les LMR pour cette substance, A l'étape 7B ou 7C, avaient été communiquées par l'Allemagne et 
les Pays-Bas. La délégation de l'Allemagne a indiqué, au nom du fabricant, que de nouvelles études sur 
les pommes, dont la LMR est actuellement A l'étape 7B, étaient en cours, mais qu'elles ne seraient pas 
disponibles avant 1996. 

PARATHION-METHYLE (059) 

Le Comité a décidé de supprimer les CXL existantes pour l'huile brute de coton, l'huile de 
coton comestible, les concombres, les melons (sauf les pastèques), le thé (vert, noir) et les tomates, 
comme prévu par le CCPR A sa 26e session, aucune information n'ayant été transmise A la JMPR de 
1994. 
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TRICHLORFON (066) 

Le Comité a été informé que le trichlorfon est essentiellement utilisé dans le domaine non 
alimentaire et que son utilisation n'est plus soutenue. Il est convenu d'envisager le retrait de toutes les 
CXL A sa prochaine session. 

BROMOPROPYLATE (070) 

La délégation des Pays-Bas a émis des réserves au sujet des agrumes et du raisin, les LMR étant 
A son avis fondées sur des BPA inappropriées. La délégation de la France a fait part de ses réserves 
au sujet des haricots en se référant A l'évaluation des données sur les BPA. Les délégations de 
l'Allemagne et des Pays-Bas ont exprimé des réserves au sujet des concombres en raison de 
l'insuffisance des données. La délégation de l'Allemagne a déclaré que les données concernant les 
melons justifient une LMR de 0,2 mg/kg et elle a contesté l'utilisation des données concernant ce 
produit pour les appliquer aux pâtissons. En dépit de ces observations, le Comité a fait passer â l'étape 
5 les propositions pour ces produits. Les autres propositions ont été avancées A l'étape 5/8. Le Comité 
a décidé de retirer les CXL conformément aux recommandations de la JMPR de 1993, A l'exception 
de la CXL pour les légumes, qui ne sera supprimée que lorsque des LMR individuelles auront été 
établies pour les légumes. 

DISULFOTON (074) 

Le Comité a noté que le Groupe de travail ad hoc sur les méthodes d'analyse recommandera 
une limite de détermination appropriée. 

CHLOROTHALONIL (081) 

Le Comité a décidé de supprimer les CXL pour les produits suivants: endives, choux verts, 
laitues pommées, piments, arachides (entières), potirons, mais doux (en épis) et la chicorée witloof 
(pousses), l'utilisation sur ces produits n'ayant plus l'appui du fabricant. Le Comité a noté que pour 
les CXL visant d'autres produits dont le retrait est recommandé, des données seront transmises pour 
examen par la JMPR de 1997. L'observateur de la CE a été invité A communiquer A la JMPR des 
données .provenant d'essais ainsi que les BPA pour les tomates en vue de justifier une extrapolation et 

établir une LMR pour les piments. 

La délégation du Royaume-Uni a fait savoir au Comité que les échantillons entreposés contenant 
du chlorothalonil sont instables; la délégation des Etats-Unis a contesté l'utilisation des études de 
reproduction sur le rat pour l'évaluation toxicologique de cette substance. Les délégations du Royaume-
Uni  et  des Etats-Unis ont été invitées A envoyer leurs observations détaillées A la JMPR. 

Répondant A une demande d'études sur le transfert chez les animaux, l'observateur du GIFAP 
a déclaré que des études pour la paille et le fourrage secs d'orge seront disponibles en 1997. 

Plusieurs délégations ont exprimé des réserves au sujet du céleri; l'observateur de la CE et la 
délégation de la France ont contesté les données concernant les BPA pour les pêches et les pommes de 
terre respectivement, et la délégation de la France a estimé que la LMR pour les melons reposait sur 
des données insuffisantes. 

Le Comité a fait passer A l'étape 5 les LMR pour le céleri, les melons, les pêches et les pommes 

de terre; les LMR  à  l'étape 3(a) ont été avancées A l'étape 5/8 tandis que la LMR pour le raisin est 
parvenue A l'étape 8. Le Comité a recommandé la suppression de la CXL pour les graines céréalières 
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.étant donné que les LMR pour l'orge et le blé sont parvenues A l'étape 5/8. Les précisions demandées 
A l'OMS par les Etats-Unis au sujet des études de reproduction sur le rat seront soumises A la prochaine 
réunion de la JMPR. 

DICLORAN (083) 

Le représentant du fabricant a fait savoir au Comité que de nouvelles études sur les résidus 
seront disponibles en 1996 pour le raisin, les pêches, les prunes, les pruneaux, les pommes de terre et 
les tomates. Des études sur la transformation ont été entreprises pour ces quatre derniers produits. De 
nouvelles études toxicologiques sur le lapin, sur la reproduction des rats et sur les effets chroniques 
pour la souris seront disponibles en 1997. 

CHLORPYRIFOS-METHYLE (090) 

Le Comité a été informé que la JMPR de 1994 a évalué des données sur l'orge et l'avoine sur 
la base des informations sur les BPA qui lui avaient été transmises; elle a confirmé ses recommandations 
antérieures. Le Comité examinera les LMR pour l'orge et l'avoine A l'étape 6 A sa prochaine session. 

CARBOFURAN (096) 

Comme le Comité a décidé de supprimer le projet de LMR temporaire pour le carbosulfan sur 
les agrumes, il a aussi décidé de supprimer le projet de LMR temporaire pour le carbofuran sur les 
agrumes, du fait que les résidus résultant de l'application de carbosulfan. L'Espagne et le Brésil ont 

émis des réserves. 

EDIFENPHOS (099) 

On a rappelé au Comité qu'A sa dernière session, il avait été informé que cette substance n'était 
utilisée qu'au Japon sur le riz et que le fabricant ne lui accorderait plus son soutien. Le Comité a décidé 
de supprimer toutes les CXL. 

DITHIOCARBAMATES (105) 

Le Comité a noté que le mancozèbe, le manèbe et le propinèbe ont été évalués par la JMPR de 
1993 dans le cadre des examens périodiques, tandis que l'évaluation du ferbame, du zirame et du 
thirame est prévue pour la JMPR de 1996. De l'avis de plusieurs délégations, les indications relatives 
aux dithiocarbamates devraient préciser l'origine de chaque LMR. Il a été proposé que la note de bas 
de page 2/(b) soit modifiée comme suit: "les LMR sont déterminées et exprimées en mg de CS 2/kg et 

se rapportent A la somme des résidus résultant de l'emploi de mancozèbe, de manébe et de propinèbe". 
Toutefois, le Comité a décidé de maintenir la note telle quelle, en attendant une future évaluation par 
la JMPR. L'établissement de limites individuelles a fait l'objet d'un débat en raison du niveau plus 
faible de la DJA du propinèbe. La délégation de l'Allemagne, au nom du fabricant, a indiqué qu'une 
méthode d'analyse spécifique validée pour le propinèbe était disponible, mais que les résultats d'essais 
de résidus pour le propinèbe ne seraient pas disponibles avant 1997. 

Le Comité a invité la JMPR A analyser la base de données et A indiquer l'origine de chaque 

LMR proposée. 

L'observateur de la CE a émis des réserves sur les LMR proposées pour les produits suivants: 
bananes, orge, carottes, maïs fourrager sec, melons sauf pastèques, concombres, cassis, groseilles 
rouges ou blanches, abats comestibles (volailles), papayes et fanes de betteraves sucrières. 



- 18 - 

119.. Le Comité a décidé de conserver les CXL pour le céleri, les cerises et les prunes (y compris 
les pruneaux) et de retirer les CXL pour les haricots (gousses ou grains frais), les pêches et les fraises. 
Il a décidé de faire passer tous les avant-projets de LMR  à  l'étape 5. 

ETHIOFENCARBE (107) 

Le Comité a décidé de retirer les CXL existantes car l'examen périodique de cette substance par 

la JMPR n'a pas été soutenu. 

ETHYLENETHIOUREE (ETU) (108) 

Le Comité  a décidé de retirer tous les projets de LMR comme la JMPR de 1993 l'avait 

recommandé. 

OXYDE DE FENBUTATIN (109) 

Pommes: poires 

Le Comité a décidé de faire passer la LMR proposée pour les fruits  à  pépins  à  l'étape 5/8 en 

remplacement des CXL existantes pour les pommes et les poires. 

Bananes 

Les délégations de la France et des Pays-Bas ont exprimé des réserves car la base de données 
est insuffisante. Le Comité  a décidé de faire passer l'avant-projet de LMR  à  l'étape 5. 

Cerises 

L'observateur de la CE a été d'avis qu'une LMR de 5 mg/kg serait plus indiquée. Le Comité 

a décidé de faire passer l'avant-projet de LMR  à  l'étape 5. 

Agrumes  

Le Comité a décidé d'avancer les LMR individuelles pour les pamplemousses et les oranges, 
tout en notant les interventions de la délégation de l'Afrique du Sud. L'observateur de la CE a estimé 
que l'on ne disposait pas de données suffisantes pour établir des LMR individuelles et il s'est déclaré 
en faveur d'une LMR de groupe pour les agrumes. Le Comité a noté que les données soumises  à la 

JMPR de 1993 n'avaient pas permis de fixer une LMR de groupe. 

PHORATE (112) 

Carottes 

Le Comité a décidé de maintenir la LMR  à  l'étape 7C pendant un an dans l'attente d'estimations 
de l'ingestion, particulièrement en ce qui concerne les enfants. L'observateur de la CE et la délégation 
du Royaume-Uni ont proposé de faire parvenir leurs calculs au Président et  à  l'OMS. 

ALDICARBE (117) 

Le Comité a noté la recommandation de la JMPR de 1994 visant  à  ajouter un T  à la CXL pour 

les pommes de terre afin d'indiquer qu'elle est temporaire et qu'elle sera examinée par la JMPR de 
1996. Le Comité a approuvé cette recommandation. 
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2,4,5-T (121) 

Le Comité a noté qu'aucune information nouvelle n'était parvenue et a décidé de supprimer 

toutes les CXL pour ce produit. 

ETRIMPHOS (123) 

Le Comité a été informé que le fabricant ne soutient plus cette substance; il a décidé d'envisager 
le retrait des CXL existantes A sa prochaine session si le fabricant ne fournit pas de données. 

METHACRIFOS (125) 

Le Comité a noté que des renseignements sur les BPA pour les graines céréalières ont été 
soumises par l'Allemagne, la Pologne et le Royaume-Uni mais pas par les autres pays. Il a décidé de 
maintenir les LMR pour les graines céréalières, le son de blé non traité, la farine de blé et la farine 

complète de blé  à  l'étape 7C pendant encore un an dans l'attente de nouveaux calculs d'ingestion. 

PROCYMIDONE (136) 

Le Comité a été informé que des données étaient actuellement rassemblées pour les kiwis, les 
pêches, les pois, les prunes et les légumes du genre Brassica et qu'elles seront examinées par la JMPR 
de 1998. Le Comité a décidé de supprimer les projets de LMR pour les produits suivants: pommes, 
cassis, groseilles rouges ou blanche; aubergines; kiwis; mêlons (sauf pastèques); pommes de terre; riz 
décortiqué; riz poli. 

Cerises  

Le Comité a décidé de faire passer la proposition  à  l'étape 8, notant les réserves exprimées par 
le représentant de la CE selon lequel la base de données est insuffisante. 

Nectarines; pêches  

Le Comité a décidé de maintenir les LMR  à  l'étape 6 et d'envisager leur suppression  à  sa 

prochaine session si de nouvelles données ne sont pas été transmises. 

Tomates  

Le Comité a décidé de faire passer la LMR  à  l'étape 8, notant une réserve de la France qui a 
demandé des informations complémentaires sur les produits transformés. 

TRIAZOFOS (143) 

Carottes  

L'observateur de la CE a fait part de ses préoccupations au sujet de la LMR proposée, le calcul 
de l'AJMT et l'AJME dépassant la DJA. La délégation du Royaume-Uni et l'observateur de la CE 
enverront des informations sur l'ingestion, si possible, des calculs de l'AJE, au Président du CCPR et 

l'OMS. Le Comité a décidé de maintenir la LMR proposée  à  l'étape 7C. 
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Agrumes  

Le Comité a décidé de supprimer la LMR temporaire pour les agrumes, aucune nouvelle donnée 
n'ayant été transmise. 

CARBOSULFAN (145) 

Agrumes  

L'observateur du GIFAP a déclaré au Comité qu'un ensemble complet de données serait 
communiqué  à la JMPR de 1996 et il a demandé que cette LMR soit maintenue; cette proposition a reçu 
l'appui des délégations de l'Espagne et du Brésil. Comme il ne s'agissait que d'un projet de LMR, de 
caractère temporaire depuis 1984, et que les données demandées par la JMPR de 1991 n'avaient pas 
été fournies, le Comité a décidé de la supprimer. 

FLUCYTHRINATE (152) 

Viande de bovins; lait de bovins; viande de caprins  

Le Comité a décidé de supprimer les LMR temporaires pour la viande de bovins, le lait de 
bovins et la viande de caprins conformément  à la recommandation de la JMPR de 1993, notant les 
préoccupations exprimées par la délégation des Pays-Bas au sujet des données souvent insuffisantes sur 
les produits d'origine animale et l'incertitude qu'en résulte sur la présence éventuelle de résidus. 

Maïs fourrager sec; maïs fourrager vert  

Le Comité a décidé de supprimer les LMR pour le maïs fourrager sec et le maïs fourrager vert, 
car elles sont restées  a  l'étape 7B depuis 1988 et ne semblaient plus soutenues. 

Maïs 

Le Comité a été informé par la délégation des Etats-Unis qu'aucune utilisation n'était 
homologuée aux Etats-Unis sur le maïs; il a décidé d'envisager le retrait de la CXL A sa prochaine 

session. 

PYRAZOPHOS (153) 

Pommes; houblon sec  

Le Comité a décidé d'avancer ces propositions A l'étape 5, notant toutefois les réserves de la 
délégation de la France selon laquelle les données étaient insuffisantes. 

Melons; fraises 

Le Comité a décidé de faire passer ces propositions A l'étape 5, notant les réserves de la 
délégation des Pays-Bas selon laquelle la base de données limitée ne reflêtait peut-être pas les BPA. 

Toutes les autres propositions ont été avancées A l'étape 8. 



- 21 - 

BENALAXYL (155) 

Le Comité a décidé d'avancer la proposition pour les pommes de terre A l'étape 5/8 et de 
supprimer la CXL existante. 

CYFLUTHRINE (157) 

Le Comité a décidé de faire passer A l'étape 8 la proposition pour les tomates. 

GLYPHOSATE (158) 

Le Comité a noté que la LMR pour le son de blé non traité de 40 mg/kg n'a pas été adoptée par 
la Commission A sa 20e session. Le CCPR, A sa 26e session, a décidé d'établir une LMR de 20 mg/kg. 
La JMPR de 1994 a confirmé cette LMR. La LMR révisée avait été avancée A l'étape 8 A la dernière 
session. 

VINCLOZOLINE (159) 

Le Comité a décidé de supprimer la LMR pour les abricots faute de données suffisantes sur les 
BPA des traitements après récolte. 

FLUSILAZOLE (165) 

Nectarines et pêches 

Le Comité a décidé de faire passer cette proposition A l'étape 8, notant toutefois les réserves de 
la délégation des Pays-Bas qui était d'avis que les chiffres proposés étaient trop élevés et qu'un 
complément de données d'essais était nécessaire. 

OXYDEMETON-METHYLE (166) 

La délégation de l'Allemagne, au nom du fabricant, a informé le Comité qu'une nouvelle 
stratégie lui permettra de soutenir l'utilisation de ce pesticide sur les produits suivants: pommes, orge, 
haricots, brocolis, choux pommés et choux de Milan, choux-fleurs, pamplemousses, raisin, choux verts, 
choux-raves, citrons, feuilles de laitue, mandarines, oranges (douces et amères), poires, pois, prunes, 
pommes de terre, fraises, betteraves sucrières, fruits A coque, blé. Le fabricant n'accorde pas son appui 
aux autres produits pour lesquels des LMR ont été proposées. Une base de données complète sera 
communiquée en 1997. L'observateur du GIFAP a fait savoir au Comité que le fabricant qui a 
homologué cette substance aux Etats-Unis continuera d'accorder son soutien aux LMR pour les produits 
suivants: luzerne (fourrage sec), choux de Bruxelles, foin ou fourrage de trèfle, aubergines, poivrons, 
pastèques, pâtissons et potirons d'hiver. Le Comité a décidé de ne pas ouvrir un débat sur ces LMR 
individuelles et de renvoyer l'examen de cette substance jusqu'à ce que de nouvelles données soient 
transmises et examinées par la JMPR. 

HEXACONAZOLE (170) 

150. 	Le Comité a décidé de faire passer les projets de LMR pour le blé, la paille et le fourrage secs 
de blé A l'étape 8. 
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PROFENOFOS (171) 

Choux pommés  

La délégation de l'Allemagne, appuyée par celle des Pays-Bas, a fait part de ses réserves car 
les BPA indiquées concernent les pays d'Asie et d'Amérique du Sud, tandis que les limites sont fondées 
sur des essais conduits dans des pays pour lesquels aucune BPA n'est mentionnée. Le Comité a décidé 
de renvoyer l'examen de cette question  à  sa 28e session. 

Graines de coton, huile de coton comestible  

La délégation de l'Allemagne a fait part de ses réserves parce que la LMR est fondée sur une 
dose d'application excessive. Le Co-secrétaire FAO a indiqué qu'il s'agissait peut-être d'une 
interprétation erronée des données et que cette question serait examinée par la JMPR en 1995. Le 
Comité a décidé de renvoyer l'examen de cette question  à  sa 28e session. 

Viande  

La délégation des Pays-Bas a fait valoir que la JMPR de 1990 avait proposé une limite de 
détermination de 0,05 mg/kg. Le Co-secrétaire FAO vérifiera quelle est la limite de détermination 

correcte. 

Le Comité a décidé de conserver les LMR proposées pour les graines de coton, l'huile de coton 

comestible et la viande  à  l'étape 7B. 

Tomates 

La délégation des Pays-Bas, appuyée par les délégations du Chili et de l'Allemagne, a demandé 
des précisions sur les BPA et notamment sur le délai de carence sur lesquelles la LMR est fondée. La 
délégation du Chili a déclaré préférer une LMR de 0,5 mg/kg pour éviter tout problème dans le 

commerce. 

Le Comité a décidé de faire passer  à  l'étape 8 les LMR proposées pour les oeufs, les laits, les 
pommes de terre, les fèves de soja (sèches), l'huile de soja raffinée, les betteraves sucrières et les 

tomates. 

BENTAZONE (172) 

La délégation de l'Allemagne, appuyée par celle de la France, a appelé l'attention sur la 
définition du résidu pour les produits d'origine animale. Une définition sans le métabolite serait 
préférable, étant donné qu'aucun résidu du métabolite n'a été décelé. Ces délégations ont également 
été d'avis que la limite de détermination était trop basse. Les gouvernements ont été invités 

communiquer  à la JMPR des informations sur leurs définitions du résidu dans les produits d'origine 

animale. 

Le Comité a décidé de conserver les LMR proposées pour les produits d'origine animale 

l'étape 7B et d'avancer  à  l'étape 8 les projets de LMR pour les petits pois (jeunes gousses), les haricots 
de Lima (jeunes gousses/grains verts), les graines de lin, les oignons (bulbes), les arachides et les fèves 

de soja (séchés). 
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HEXYTHIAZOX (176) 

Le Comité a pris note de l'examen par la JMPR de 1994 et étudiera tous les projets de LMR 

A l'étape 6 A sa prochaine session. 

BIFENTHRINE (178) 

Le Comité a noté qu'il avait décidé A sa dernière session d'avancer A l'étape 5/8 les LMR pour 

l'orge, le blé et le maïs. Etant donné que de nouvelles informations A l'appui des utilisations après  

récolte sur les céréales seront examinées par la JMPR de 1995, le Comité a décidé de renvoyer les 

LMR  à  l'étape 5 de la procédure normale. 

CYCLOXYDIM (179) 

Haricots secs 

Plusieurs délégations ont jugé que la base de données était insuffisante ou manquait de clarté sur 
l'objet des recherches. Le Comité a également été informé que la JMPR avait rencontré des difficultés 
lors de l'examen des données. Il a décidé de faire passer la LMR proposée A l'étape 5, notant les 

réserves des délégations de la France, de l'Allemagne et des Pays-Bas au sujet de la base de données. 

Raisin 

Le Comité a décidé de faire passer la LMR  à  l'étape 5, notant les réserves exprimées par les 
Pays-Bas et la France en raison d'une base de données jugée inadéquate. 

Laitues pommées et feuilles de laitue 

Le Comité a décidé de faire passer les LMR  à  l'étape 5, notant les réserves exprimées par les 
Pays-Bas en raison d'une base de données jugée insuffisante. 

Pommes de terre 

Le Comité a décidé de faire passer la LMR  à  l'étape 5, notant les réserves exprimées par la 
France qui a fait valoir qu'aucune donnée n'avait été soumise sur les produits transformés. 

Soja (fèves sèches)  

Le Comité a décidé de faire passer la LMR A l'étape 5, notant les réserves exprimées par la 
France qui a fait valoir que la base de données n'était pas suffisante au sujet du transfert des résidus 
dans l'huile. 

Fraises 

Le Comité a décidé de faire passer la LMR A l'étape 5, notant les réserves exprimées par les 
Pays-Bas qui ont indiqué que la base de données était insuffisante. 

Autres produits 

Le Comité a décidé de faire passer les LMR pour les autres produits A l'étape 8. 
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DITHIANON (180) 

Le Comité a noté qu'il avait décidé  à  sa dernière session d'avancer  à  l'étape 5/8 la LMR pour 
les cerises. Comme de nouvelles données ont été soumises, cette LMR pourra être examinée par la 
JMPR de 1995. Le Comité a par conséquent décidé de maintenir cette LMR  à  l'étape 5 de la procédure 

normale. 

PENCONAZOLE (182) 

Le Comité a noté que des données  à  l'appui des LMR pour le raisin et les fruits  à  pépins seront 

communiquées  à la JMPR de 1995. 

ETHOFENPROX (184) 

Le Comité a décidé de faire passer la LMR pour les fruits  à  pépins  à  l'étape 5, notant les 
réserves exprimées par les délégations de la France et des Pays-Bas qui ont estimé que les informations 
communiquées étaient insuffisantes. Le Comité a décidé de faire passer la LMR pour les pommes de 
terre  à  l'étape 5/8. 

FENPROPATHRINE (185) 

Viande de bovins 

La délégation des Pays-Bas, appuyée par celle de la France et par l'observateur de la CE, a été 
d'avis que des doses plus réalistes devraient être utilisées dans les essais sur les animaux et a proposé 
des LMR séparées de 0,05 mg/kg pour la viande de bovins et de 0,5 mg/kg pour la graisse de bovins. 

Malgré ce qui précède, le Comité a décidé de faire passer les LMR  à  l'étape 5. 

Aubergines  

Le Comité a décidé  de faire passer la LMR  à  l'étape 5, notant les réserves de la France qui a 

jugé que les données étaient insuffisantes. 

Oeufs 

Le Comité a décidé d'avancer la LMR  à  l'étape 5/8, notant les réserves exprimées par les Pays-
Bas qui ont estimé que la limite de détermination était trop basse. 

Raisin 

Le Comité a décidé de faire passer la LMR  à  l'étape 5, notant les réserves exprimées par la 

France qui a jugé insuffisante la base de données. 

LIMITES MAXIMALES DE RESIDUS D'ORIGINE ETRANGÉRE23  

Le Président a rappelé au Comité la partie B3 de la lettre circulaire CL 1994/12 sur la question 
de l'utilisation des données de surveillance pour la fixation des LMRE. Des informations sur les LMRE 
nationales ont été communiquées par les Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande et la CE. La Norvège a 
proposé de soumettre des données de surveillance  à la JMPR tandis que la Suède et la CE ont été 

CX/PR95/6-Partie A.2. 
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invitées une fois encore  à  transmettre leurs données. Le Comité a consacré un débat général A cette 
question. • Plusieurs délégations se sont déclarées en faveur d'une politique plus transparente pour 
l'établissement de LMRE pour les substances d'origine étrangère. Le Comité a fait sienne la position 
selon laquelle les LMRE ne devraient pas être automatiquement établies au niveau le plus élevé observé, 
et il a noté que d'autres critères devraient être et sont souvent pris en considération également. 

La délégation des Pays-Bas a fait valoir que le CCFAC est en train de mettre au point une 
approche générale pour les contaminants. Il pourrait être utile d'instaurer une coopération sur ce point 
entre les deux comités. La délégation a également attiré l'attention du Comité sur le principe selon 
lequel les limites pour les contaminants devraient être au niveau le plus faible qu'il soit raisonnablement 
possible d'atteindre. La délégation des Etats-Unis, tout en approuvant ce principe, a mis en garde contre 
un excès de zèle, car il ne s'agit que d'un petit nombre de substances. Le Comité s'est déclaré du même 
avis que l'observateur de la CE selon lequel les données de surveillance doivent être représentatives 
d'une région géographique et il a noté que des données étaient requises de manière systématique pour 
toutes les régions géographiques. Le Comité a invité les délégations de l'Australie, de la Nouvelle-
Zélande, des Pays-Bas et d'autre pays  à faire connaître  à la JMPR la politique de base qu'ils appliquent 
pour établir des LMRE. Le Comité a décidé qu'il continuerait de réunir des données de surveillance 
et a noté l'offre du Programme GEMS de fournir des données pertinentes dans ce domaine. 

DDT (021) 

Des donnés de surveillance ont été envoyées par l'Australie, la Nouvelle-Zélande et les Etats-
Unis. Le Comité a décidé de maintenir les avant-projets de LMRE pour la viande  à  l'étape 3 en 
attendant l'évaluation par la JMPR en 1996. Il a décidé de faire passer les avant-projets de LMRE pour 
les carottes, les oeufs et le lait  à  l'étape 5. 

HEPTACHLORE (043) 

Le Comité a décidé de supprimer les CXL pour les carottes, les betteraves sucrières, les tomates 
et les légumes (sauf ...) conformément  à la recommandation de la JMPR de 1993. 

MODE D'EXPRESSION ET D'APPLICATION DES LMR POUR LES PESTICIDES 
LIPOSOLUBLES DANS LA VIANDE, LES GRAISSES ANIMALES ET LES ABATS 
COMESTIBLES (Point 9 de l'ordre du jour) 

La délégation des Pays-Bas a présenté les documents CX/PR 95/7 et 95/7-Add.2 qui contenaient 
des présentations graphiques de la répartition des résidus en rapport avec la teneur en graisse dans 
différents produits animaux aux fins de clarification des systèmes de réglementation proposés. Le 
Comité a noté que les propositions initiales' avaient été légèrement révisées, dans le document CX/PR 
95/7, compte tenu des observations des gouvernements 25  et de la JMPR de 199426 . La délégation 
a insisté sur le fait que ces propositions seront utiles dans la perspective d'une réglementation générale 
de l'application des LMR des produits primaires aux produits secondaires et dérivés; elles contiennent 
une méthode pour les résidus partiellement liposolubles. La délégation a souligné que les décisions 
relatives  à  leur application devront être prises cas par cas en se référant  à des bases scientifiques solides 

et  à la suite d'une évaluation des données par la JMPR. 

24  ALINORM 95/24, Annexe II. 

CX/PR95/7-Add.1. 

Section 3.1 du rapport de la JMPR de 1994. 
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Plusieurs délégations ont demandé si des problêmes s'étaient posés dans le commerce en rapport 
avec l'expression des LMR pour les pesticides liposolubles et si la détermination de la teneur en graisse, 
qui peut entraîner des coûts d'inspection additionnels, est vraiment nécessaire. Il est apparu que le 
Comité ne parviendrait pas A un consensus sur ce point. Toutefois, le Comité a décidé de supprimer 
le suffixe F qui figure A côté des LMR pour le lait établies A la limite de détermination ou A proximité, 
étant donné qu'il n'est pas correct d'utiliser le F pour décider quelles sont les LMR pertinentes pour 
les produits laitiers. 

Le Comité a également décidé  d'inviter les gouvernements A faire connaître leurs vues sur la 
recommandation ci-après, pour examen A la prochaine session, estimant que le mode d'expression actuel 
des LMR pour la viande a donné lieu A une certaine confusion: 

"A l'heure actuelle, les LMR pour les pesticides liposolubles dans la viande sont exprimées en 
tant que MM [Numéro de code], viande [LMR] (graisse) pour préciser que les LMR 
s'appliquent A la graisse de la viande. Etant donné que ces LMR ont été établies A partir de 
données sur les résidus présents dans la graisse animale, en tant que produit entier, il est 
recommandé de changer la description du produit de viande A graisse animale et de supprimer 
(graisse), c'est-à-dire que l'expression des LMR pour les pesticides liposolubles dans la viande 
sera la suivante: 

MF [Numéro de code] graisse [animal] 	 [LMR]". 

Le Comité a décidé  de ne pas poursuivre ce travail sauf pour ce qui concerne la 
recommandation précitée, étant entendu qu'il serait repris dans l'avenir si cela s'avérait nécessaire. Le 
Comité a exprimé sa reconnaissance A l'auteur des documents pour ses efforts de plusieurs années sur 
cette question difficile. 

SUBSTANCES CHIMIQUES UTILISEES COMME PESTICIDES ET COMME MEDICAMENTS 

VETERINAIRES (Point 10 de l'ordre du jour) 

A sa 26e session, le Comité était convenu que le document de travail préparé par l'Australie sur 
le sujet pré-cité serait joint A son rapport pour distribution et observations des gouvernements.' Les 
observations des gouvernements n'étant pas parvenues A temps en réponse A la lettre circulaire CL 
1994/12-PR, il n'a pas été possible de préparer un document de travail pour la présente session. 

La délégation de l'Australie a noté que depuis la rédaction du premier document de travail, 
l'avis de l'Australie était le suivant: 1) les définitions du Codex différencient clairement les pesticides 
des médicaments vétérinaires; 2) les principes scientifiques généraux utilisés par les deux comités pour 
l'établissement des LMR sont dans l'ensemble cohérents; 3) le chevauchement éventuel des activités 
lors de l'établissement de LMR pour une substance utilisée A la fois comme pesticide et comme 
médicament vétérinaire est minimum. 

Le Comité n'ayant pas relevé de problèmes importants A ce propos, il a été confirmé encore une 
fois que les travaux de coordination visant A éviter le double emploi entre ces deux organes continueront 
d'être assurés au besoin par les secrétariats du JECFA, de la JMPR et du Codex. 

27  ALINORM 95/24, par. 340-345 et Annexe III. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES ACCEPTATIONS (Point 11 de 
l'ordre du jour) 

Le rapport du Groupe de travail Ad Hoc" a été présenté au Comité par son Président, M. J.R. 
Mascall (Royaume-Uni). 

L'attention du Comité a été appelée sur le premier point examiné par le Groupe,  à  savoir une 
procédure proposée par le CCPR pour les projets de LMR dont le calcul de l'AJMT/AJME indique que 
la DJA est dépassée'. Ce point de l'ordre du jour avait été renvoyé au Groupe de travail pour un 
nouvel examen après la 26e session, et une version révisée de la procédure proposée était maintenant 
présentée au Comité pour examen. Le Comité a également noté que le second point examiné par le 
Groupe de travail se rapportait aux informations sur les activités en cours relatives  à  l'évaluation des 
risques a la suite d'une ingestion intense de résidus de pesticides. 

Un débat a également été consacré  à des documents, se rapportant au premier point de l'ordre 
du jour du Groupe de travail, qui avaient été fournis et présentés par les co-secrétaires FAO et OMS 
de la JMPR. Il y était recommandé d'envisager d'autres solutions et de nouveaux éléments lorsque les 
calculs d'AJMT/AJME dépassent la DJA. 

Le Comité a décidé de consacrer un débat  à la procédure proposée par le CCPR au sujet des 
projets de LMR pour lesquels le calcul des AJMT/AJME indique que la DJA pourrait être dépassée. 
Un consensus ne s'est pas dégagé au sujet de ce document dans sa version actuelle, aussi le Comité a-t-
il décidé qu'un projet révisé serait distribué pour observations en prévision d'un nouveau débat àla 
prochaine session du Comité. La délégation de l'Allemagne a estimé que ce document devrait être 
soumis  à la Commission pour examen. La délégation a souligné que le document contenait des éléments 
de caractère général mais aussi de nature politique, et que la Commission devrait donc être mis au 
courant de son contenu et de ses objectifs et avoir la possibilité de donner son point de vue. 

Le Comité est également convenu que la procédure proposée ainsi que les observations 
FAO/OMS seraient communiquées pour information  à la Consultation FAO/OMS qui se tiendra  à York 
(Royaume-Uni), avec le document consacré  à  l'évaluation des risques  à la suite d'une ingestion  intense  

Notant l'avis exprimé par le Groupe de travail selon lequel une base de données Nu- it-N 
procédures utilisables pour estimer les apports d'origine alimentaire serait utile au CCPR 
référence, le Comité a invité les pays membres  à faire parvenir des informations au Président du (  t  PR 
au sujet des procédures utilisées dans leur pays pour estimer les quantités de résidus de pes:,. 
apportées par l'alimentation, en indiquant toute différence éventuelle par rapport aux 
PNUE/FAO/OMS. 

Le Comité a décidé d'établir un nouveau groupe de travail ad hoc, dont le mandat prensi:J f.r 
A l'issue de la prochaine session du CCPR, placé sous la présidence de M. J.R. Mascall, et qui Ncr.1 
chargé de poursuivre l'étude de ces questions. 

28  Document de séance 1. 

29  Annexe 1 du Document de séance 1. 
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RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES METHODES D'ANALYSE ET 
D'ECHANTILLONNAGE (Point 12a) de l'ordre du jour) 

ECHANTILLONNAGE POUR LE DOSAGE DES RÉSIDUS DE PESTICIDES DANS LE LAIT, LES PRODUITS 
LAITIERS ET LES OEUFS AUX FINS DE CONTRÔLE (Point 12a) de l'ordre du jour) 

La délégation du Royaume-Uni a présenté un avant-projet de méthode d'échantillonnage pour 
le dosage des résidus de pesticides dans le lait, les produits laitiers et les oeufs". Des modifications 
ont été proposées visant A supprimer certaines incohérences entre les méthodes d'échantillonnage 
recommandées mises au point par le CCPR. Le Comité a examiné ce projet A l'étape 7 et approuvé les 
amendements ci-après: 

Section 2.1 	Supprimer "selon le" et ajouter les mots "d'après le constat du" avant 
"responsable". 

Section 4. 	Ajouter "l'échantillon définitif est jugé représentatif du lot lorsque la procédure 
énoncée a été appliquée. Les LMR Codex s'appliquent A l'échantillon définitif". 

Section 6.8 	Insérer le mot "opaque", après "propre", dans la  première  phrase. 

Le Comité  a décidé de faire passer le projet de méthode recommandée, qui figure A l'Annexe 
II du présent rapport, A l'étape 8, pour adoption par la Commission. 

EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES METHODES 
D'ANALYSE (Point 12b) de l'ordre du jour) 

Le rapport du Groupe de travail' a été présenté par son Président M. van Zoonen (Pays-Bas). 
Le Comité a noté que le Groupe de travail a examiné la version révisée de la liste des méthodes 
d'analyse, des limites de détermination, des méthodes d'échantillonnage ainsi que des informations sur 
les programmes d'accréditation. 

Liste des méthodes d'analyse 

Le Comité a accepté la version révisée de la liste telle que présentée' avec un amendenwr .  
A la Section 1.2i) proposé par le GIFAP destiné A préciser les responsabilités de ce dernier. La 11. 
figure A l'Annexe III du présent rapport pour confirmation par la Commission. 

Limites de détermination 

Le Groupe de travail a proposé que les futures LMR établies A la limite de détermination ou 
2proximité soient situées A des niveaux atteignables par les techniques d'analyse de routine ayant un 

niveau de fiabilité acceptable dans les laboratoires normalement équipés pour la réglementation. lx 
Comité a noté la distinction établie entre les limites de détermination destinées A la surveillance d;: 

routine conduite A des fins réglementaires en utilisant des méthodes multi-résidus et les analyses 
effectuées par des méthodes spécifiques aux fins d'homologation. Quelques délégations ont été d'avis 

CX/PR95/9. 

• 

 3 ' Document de séance 2. 

32  Appendice 1 du Document de séance 2. 



- 29 - 

que la limite de détermination des pesticides dont la DJA est très faible devrait elle aussi être fixée au 
niveau le plus bas possible. A propos des difficultés qui se posent lorsque la définition du résidu 
comporte plusieurs substances, le Groupe de travail a proposé que la limite de détermination 
corresponde A celle établie pour le ou les constituant(s) dominant(s). On a fait valoir que cette 
proposition était en principe acceptable mais qu'elle sera difficile A appliquer par la JMPR, qui ne 
dispose pas toujours des informations voulues sur le fonctionnement des méthodes multi-résidus. 

La délégation du Royaume-Uni a proposé d'insister auprès des fabricants pour qu'ils fournissent 
des informations sur les limites de détermination faciles A contrôler et se prêtant aux activités de 
surveillance pour lesquelles des méthodes d'analyse multi-résidus sont utilisées, en plus de la limite 
indiquée aux fins d'homologation nécessitant des méthodes d'analyse particulières. Le Comité a accepté  

cette proposition. 

Méthodes d'échantillonnage 

Le Groupe de travail a relevé des incohérences dans les définitions et la terminologie utilisées 
dans les méthodes d'échantillonnage recommandées pour les dosages de résidus de pesticides et les 
méthodes d'échantillonnage mises au point par d'autres comités du Codex et d'autres organisations 
internationales; il a recommandé que les méthodes d'échantillonnage existantes soient révisées. Le 
Groupe de travail s'est déclaré prêt A préparer une version révisée pour examen par le CCPR A une 
prochaine session. 

Le Comité a décidé de demander l'approbation de la Commission avant d'entreprendre la 
révision des méthodes d'échantillonnage existantes. 

Le Comité a remercié le Groupe de travail pour ses travaux et décidé d'établir un nouveau 
groupe de travail Ad Hoc placé sous la présidence de M. van Zoonen (Pays-Bas). 

PROBLEMES POSES PAR LES RESIDUS DE PESTICIDES DANS LES PRODUITS 
ALIMENTAIRES DES PAYS EN DEVELOPPEMENT (Point 13 de l'ordre du jour) 

Monsieur R. Gonzalez (Chili), Président du Groupe de travail ad hoc sur les problèmes posés 
par les résidus de pesticides dans les pays en développement, a présenté le rapport de la réunion de ce 
Groupe de travail". Le Groupe de travail avait centré ses débats sur le questionnaire visant A obtenir 
des informations sur les pesticides actuellement utilisés dans les pays en développement'. 

Le Comité a été informé que le questionnaire était actuellement remanié par l'Egypte et Cuba 
en vue de réunir et d'évaluer des informations provenant des pays en développement au sujet de leurs 
principales exportations agricoles, des pesticides utilisés les plus communément sur ces produits et toutes 
difficultés commerciales apparemment associées aux rejets de produits dans les cas où les LMR Codex 
nationales sont dépassées ou lorsque des pesticides non autorisés dans les pays importateurs ont été 
décelés. 

" Document de séance 3. 

34  CX/PR95/10. 
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• 204. Le Comité a fait siennes les recommandations ci-après du Groupe de travail: 

le questionnaire sera distribué en vue d'obtenir des suggestions pour l'améliorer et 
rendre la traduction française plus claire et plus précise; 

le Comité examinera la version révisée du questionnaire A sa 28e session; 

le chevauchement des activités avec d'autres organes du Codex travaillant dans des 
domaines apparentés sera évité (par exemple: avec les activités du Comité du Codex sur 
les systèmes d'inspection et de certification des importations et exportations alimentaires 
se rapportant aux rejets); toutefois, le résultat sera transmis au Comité pour information; 

la liaison avec les comités de coordination sera maintenue afin de réunir de nouvelles 
informations sur une base régionale. 

l'OMS s'est engagée A compiler des informations sur les problèmes liés au résidus de 
pesticides auprès de diverses sources, y compris les gouvernements, et A préparer un 
rapport succinct pour la 28e session du CCPR. 

Le Comité est convenu que le Groupe de travail ad hoc pourrait être réétabli de manière 
informelle A sa prochaine session, si cela s'avérait nécessaire. Le Comité a exprimé sa reconnaissance 
au Groupe de travail, A son Président et au Rapporteur (M. J. Jones, Etats-Unis) pour leur excellent 

travail. 

ETABLISSEMENT DE LISTES PRIORITAIRES DE PESTICIDES (Point 14 de l'ordre du jour) 

Le rapport du Groupe de travail ad hoc sur les priorités' et le programme des travaux 
futurs' de la JMPR ont été présentés par son Président par intérim, M. R. Eichner (Australie). 

Le Comité a noté que l'examen d'une nouvelle substance (pyrifénox) avait été proposé et que 
son évaluation était prévue pour 1999. Les substances prioritaires retenues par le Groupe de travail et 
prévues pour évaluation par la JMPR, y compris les substances qui pourraient faire l'objet d'examens 
périodiques mais qui ne sont pas encore inscrites', figurent A l'Annexe IV du présent rapport. 

Le Comité a fait sienne la recommandation du Groupe de travail selon laquelle les critères 
applicables pour l'attribution d'une priorité et d'une date d'examen aux substances qui seront examinées 
par la JMPR feront l'objet d'un nouveau débat A la prochaine session. Le Comité a noté qu'une liste 
des services de liaison des industries sera communiquée au CCPR A sa 28e session pour aider les Etats 
Membres A obtenir les données nécessaires pour les évaluations. 

Le Comité a décidé que le Groupe de travail ad hoc se réunirait officieusement A la prochaine 
session, sous la présidence de Mme J. Taylor. 

35  Document de séance 4. 

36  Document de séance 6-Add.l. 

37  Appendice 1 du document CRD 4. 
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AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (Point 15 de l'ordre du jour) 

La délégation brésilienne a souligné l'importance des efforts des gouvernements pour réduire 
l'emploi des pesticides grâce aux BPA et aux autres méthodes de protection contre les ravageurs et les 
maladies. On a également souligné qu'il importe de fixer les LMR de façon transparente. 

Conformément aux débats au titre des points 9 38  et 1239  respectivement , le Comité a décidé  
de ne pas poursuivre l'examen de l'expression et de l'application des LMR pour les résidus de pesticides 
liposolubles dans la viande, la graisse animale et les abats comestibles; il a cependant recommandé de 
modifier l'expression des LMR pour la viande et de commencer la révision des méthodes 
d'échantillonnage recommandées pour le dosage des résidus de pesticides. 

Le Comité a approuvé l'état d'avancement des travaux' qui sera transmis au Comité exécutif 
pour approbation. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 16 de l'ordre du jour) 

En dépit des avis exprimés par les délégations de l'Australie, de l'Allemagne et du Royaume-Uni 
selon lesquelles le raccourcissement de la session du Comité pourrait avoir des conséquences sérieuses 
sur les prochaines délibérations du CCPR, le Comité a noté que la 28e session du Comité du Codex sur 
les résidus de pesticides aurait lieu A La Haye, du 15 au 20 avril 1996, sous réserve de l'approbation 
de la Commission du Codex Alimentarius A sa 21e session. Il a été suggéré que les gouvernements 
fassent part de leurs préoccupations au sujet de la durée des réunions directement A la prochaine session 
de la Commission. 

38  Paragraphe 182. 

39  Paragraphe 200. 

40  Appendice I du présent rapport. 
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ALINORM 95/24A 
APPENDICE I 

ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Objet Etape Suite A donner par: Référence 

Projets de LMR 8 Commission (21e session) ALINORM 94/24A-
Add.1 

Méthode d'échantillonnage pour 
le dosage des résidus de 
pesticides dans le lait, les 
produits laitiers et les oeufs 

8 
•  

Commission (21e session) ALINORM 95/24A, 
Annexe Il 

Avant-projets de LMR et de 
LMRE 

5 Commission (21e session) ALINORM 95/24A-
Add.1 

Projets de LMR maintenus A  
l'Etape 7 	5  

7  Gouvernements 
JMPR 
CCPR 

ALINORM 95/24A 

Projets de LMR 6 Gouvernements 
Secrétariat 
CCPR (28e session) 

CX/PR 95/6 Partie A 

• 

Avant-projets de LMR et de 
LMRE 

3 

_ 

Gouvernements 
Secrétariat 
CCPR (28e session) 

CX/PR 95/6 Partie A 

Examen des propositions de 
1995 pour les listes prioritaires 

1 Commission (21e session) 
Gouvernements 

ALINORM 95/24A, 
Annexe IV 

Révision des méthodes 
d'échantillonnage recommandées 
pour le dosage des résidus de 
pesticides 

1 Commission (21e session) 
CCPR (28e session) 

ALINORM 95/24A, 
par. 200 

Méthodes d'analyse - Commission (21e session) 
Gouvernements 

ALINORM 95/24A, 
Annexe Il 

Expression des LMR pour les 
pesticides liposolubles dans la 
viande 

- Secrétariat 
Gouvernements 
CCPR (28e session) 

ALINORM 95/24A, 
par. 181 

Identification des pesticides et 
des associations 
pesticide/produit intéressant les 
pays en développement 

- Secrétariat 
Gouvernements 
CCPR (28e session) 

ALINORM 95/24A, 
par. 204 	• 

Procédure relative aux examens 
périodiques 
- Sections 2B et 2C 

- Gouvernements 
Etats-Unis d'Amérique  
CCPR (28e session) 

ALINORM 95/24A, 
par. 67  
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ALINORM 95124A 
APPENDICE II 

ETAT D'AVANCEMENT DES LMR EXAMINEES PAR LE COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES A SA 27EME SESSION 

Pesticide Etat d'avancement des LMR 

Code Nom 
022 

, 

DIAZINON Etape 5: 	 mares de ronce; mares de Boysen; brocolis; choux pommés; cantaloups; carottes; 
cerises; choux chinois, du type "Petsai"; haricots (gousses ou grains frais); 
concombres; groseilles, noires, rouges, blanches; petits pois écossés; kiwis; choux 
raves; laitues pommées; feuilles de laitue; pêches; ananas; prunes (y compris 
pruneaux); fruits h pépins; radis; framboises, framboises de Virginie; épinards; 
oignons de printemps; pâtissons; fraises; tomates. 

Etape 5/8: 	Coques d'amandes; amandes; choux verts; mais; maïs fourrager sec; oignons (bulbes); 
poivrons doux; pommes de terre; betteraves sucrières; fanes et collets de betteraves 
sucrières; maïs doux (en épis); noix. 

Suppressions: 	CXL pour: amandes; orge; agrumes; graines de coton; noisettes; huile d'olive, vierge; 
olives; arachides; noix de pécan; riz poli; graines de carthame; graines de tournesol; 
maïs doux; noix; blé. 

025 DICHLOR  VOS Etape 5: 	 graines céréalières; son de blé, non traité; farine de blé; germes de blé; farine 
complète de blé. 

Etape 5/8: 	viande; laits. 

Suppressions: 	CXL pour: fèves de cacao; fèves de café; oeufs; fruits; viande de caprins; lentilles 
(sèches); laitues pommées; viande de bovins, d'ovins et de porcins; laits; soja (fèves 
sèches); légumes (sauf ...). 

Etape 5: 	viande de bovins. 
Suppression: 	toutes les CXL. 

026 DICOFOL 
038 FENSULFOTHION 
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040  FENTIN Etape 8: 	 houblon sec. 

Suppression: 	CXL pour les arachides. 
041 FOLPET 

Etape 5: 	 pommes de terre; fraises 

Etape 7A: 	raisin. 

Suppressions: 	CXL pour: pommes; cerises; agrumes; laitues pommées; melons, sauf pastèques; 
oignons, bulbes; tomates. 

051 METHIDATHION Etape 5/8: 	pamplemousses. 

Suppressions: 	CXL pour: pamplemousses ou pomelos. 

054 MONOCROTOPHOS Suppression: 	avant-projet de LMR pour le thé (vert, noir). 

059 PARATHION- 
METHYLE 

Suppressions: 	CXL pour: huile de coton, brute; huile de coton comestible; concombres; melons sauf 
pastèques; thé (vert, noir); tomates. 

070 BROMOPROPYLATE Etape 5: 	 agrumes; haricots (gousses ou grains frais); concombres; raisin; melons, sauf 
pastèques; pâtissons. 

Etape 5/8: 	prunes (y compris pruneaux); fruits A pépins; fraises. 

Suppressions: 	CXL pour: pommes; bananes; cerises; graines de coton; houblon sec; nectarines; 
pêches; poires; prunes (y compris pruneaux); fraises; thé, vert, noir. 
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081 CHLOROTHALONIL Etape 5: 	 céleri; melons, sauf pastèques; pêches; pommes de terre. 

Etape 5/8: 	orge; paille et fourrage secs d'orge; choux pommés; choux fleurs; cerises; oignons 
(bulbes); arachides; betteraves sucrières; fanes et collets de betteraves sucrières; blé; 
paille et fourrage secs de blé. 

Etape 8: 	 raisin. 

Suppressions: 	CXL pour: choux pommés; choux-fleurs; graines céréalières; cerises; endives; choux 
verts; laitues pommées; oignons (bulbes); arachides entières; poivrons; potirons; 
betteraves sucrières; maïs doux (en épis); chicorée witloof (pousses). 

096 CARBOFURAN Suppression: 	projet de LMR pour les agrumes. 

099 EDIFENPHOS Suppressions: 	toutes les CXL. 

109 OXYDE DE 
FENBUTATIN 

Etape 5: 	 bananes; cerises; abats comestibles (mammifères); pamplemousses; mandarines; 
oranges douces; pruneaux; raisin; noix. 

Etape 5/8: 	amandes; marc de pommes sec; chair de volaille; abats comestibles de volaille; pulpe 
d'agrumes sèche; concombres; oeufs; marc de raisin, sec; viande; laits; noix de 
pécan; fruits A pépins; fraises. 

Suppressions: 	CXL pour: pommes; marc de pommes sec; pulpe d'agrumes sèche; concombres; 
aubergines; cornichons; rognons de cheval; foie de cheval; rognons de bovins, de 
caprins, de porcins et d'ovins; foie de bovins, de caprins, de porcins et d'ovins; 
viande de bovins, de caprins, d'équins, de porcins et d'ovins; melons, sauf pastèques; 
laits; poires; poivrons; fraises. 

112 PHORATE Etape 7C: 	carottes. 

121 2,4,5-T Suppressions: 	toutes les CXL. 
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136 PROCYMIDONE Etape 5/8: 	huile comestible de tournesol. 

Etape 6: 	 nectarines; pêches. 

A l'étape 8: 	cerises; haricots; concombres; cornichons; raisin; laitues pommées; oignons, bulbes; 
piments; framboises, framboises de Virginie; fraises; graines de tournesol; huile de 
tournesol comestible; tomates. 

Suppressions: 	CXL pour: pommes; cassis; groseilles, rouges, blanches; aubergines; kiwis; melons, 
sauf pastèques; pommes de terre; riz décortiqué et riz poli. 

143 TRIAZOFOS Etape 5/8: 	soja (fèves sèches); fraises. 

Etape 7C: 	carottes. 

Etape 8: 	 choux de Bruxelles; choux pommés; graines céréalières; oignons, bulbes; pommes de 
terre; betteraves sucrières. 

Suppressions: 	CXL pour: bananes; agrumes. 

145 CARBOSULFAN Suppression: 	CXL pour les agrumes. 

152 FLUCYTHR1NATE Suppressions: 	projets de LMR pour: viande de bovins; lait de bovins; viande de caprins; maïs 
fourrager sec; maïs fourrager vert. 

153 PYRAZOPHOS Etape 5: 	 pommes; houblon, sec; melons, sauf pastèques; fraises. 

Etape 5/8: 	orge; paille et fourrage (secs) d'orge; choux de Bruxelles; carottes; concombres; blé; 
paille et fourrage (secs) de blé. 

155 BENALAXYL Etape 5/8: 	pommes de terre. 

Suppression: 	CXL pour les pommes de terre. 

157 CYFLUTHRIN Etape 8: 	 tomates. 
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159 V1NCLOZOLIN Suppression: 	CXL pur les abricots. 

165 FLUZILAZOLE Etape 5: 	 abricots 

Etape 8: 	 nectarines et peches. 
i 

170 HEXACONAZOLE Etape 8: 	 blé; paille et fourrage de blé. 

171 PROFENOFOS Etape 7B: 	graines de coton; huile de coton comestible; viande. 

Etape 8: 	 oeufs; laits; pommes de terre; soja (fèves sèches); huile de soja raffinée; betteraves 
sucrières; tomates. 

172 BENTAZONE Etape 7B: 	oeufs; viande; laits. 

Etape 8: 	 petits pois (jeunes gousses); haricots de Lima (gousses/graines vertes); graines de lin; 
oignons, bulbes; arachides; soja (fèves sèches). 

178 BIFENTHRINE Etape 5: 	 orge; maïs; blé. 

179 CYCLOXYDIM Etape 5: 	 haricots (secs); raisin; laitues pommées; feuilles de laitue; petits pois; petits pois 
écossés; pommes de terre; soja (fèves sèches); fraises. 

Etape 5/8: 	légumes du genre Brassica; carottes; haricots (gousses et/ou grains frais); poireaux; 
graines de colza; betteraves sucrières; feuilles ou collets de betteraves sucrières. 

180 DITHIANON Etape 5: 	 cerises. 

184 ETOFENPROX Etape 5: 	 fruits A pépins. 

Etape 5/8: 	pommes de terre. 



185 FENPROPATHRINE Etape 5: 	 viande de bovins; lait de bovins; aubergines; raisin. 

Etape 5/8: abats comestibles de bovins; graines de coton; huile de coton, brute; oeufs; 
cornichons; poivrons; fruits  à  pépins; chair de volaille; abats comestibles de volaille; 
tomates. 
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2. 	LMRE 

Pesticide Etat d'avancement des LMR 

Code Nom 
021 DDT Etape 3: 	 viande. 

Etape 5: 	 carottes; oeufs; laits. 

043 HEPTACHLORE 
Suppression: 	CXL pour: carottes; betteraves sucrières; tomates; légumes (sauf...). 
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ALINORM 95/24A 
ANNEXE II 

METHODE D'ECHANTILLONNAGE RECOMMANDEE POUR LA DETERMINATION 

DES RESIDUS DE PESTICIDES DANS LE LAIT, LES PRODUITS LAITIERS ET LES OEUFS 
(avancée h l'étape 8 de la Procédure Codex) 

Objectif 

Fournir des instructions pour l'échantillonnage d'un lot de lait, de produits laitiers ou d'oeufs 
en vue d'en vérifier la conformité aux limites maximales Codex pour les résidus. 

Définitions 

2.1 	Lot 

Quantité identifiable de produits alimentaires livrés en une seule fois, qui, d'après le constat 
du responsable de l'échantillonnage, possèdent des caractéristiques communes, telles que l'origine, 
la variété, le type d'emballage, l'emballeur, l'expéditeur, ou les marques. Une expédition peut 
comprendre un ou plusieurs lots. 

2.2 	Expédition  

Quantité de produits décrite dans une note ou document d'expédition spécifique. Les lots 
d'une même expédition peuvent avoir différentes origines ou être livrés A différents moments. 

2.3 	Echantillon primaire 

Quantité prélevée en un seul et même point du lot. Un échantillon primaire peut comprendre 
une ou plusieurs unités. 

2.4 	Echantillon en vrac  

Total combiné de l'ensemble des échantillons primaires prélevés sur le lot. 

2.5 	Echantillon définitif  

Echantillon en vrac ou portion représentative de ce dernier  à utiliser aux fins de contrôle. 

2.6 	Echantillon de laboratoire  

Echantillon destiné  à  l'analyse de laboratoire. L'échantillon définitif peut être utilisé entier 
ou subdivisé en portions représentatives (échantillons de laboratoire séparés) si la législation 
nationale le requiert. 
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. 	Denrées auxquelles s'applique la méthode recommandée 

3.1 	Denrées sélectionnées de Classe B:  Denrées alimentaires primaires d'origine animale 

Type 06 - Produits de mammifères 
No. 033 Laits 

Type 07 - Produits de volaille 
N° 039 Oeufs 

3.2 	Produits sélectionnés de Classe E: Produits d'origine animale transformés obtenus 
uniquement A partir des produits alimentaires primaires N° 033 et 039. 

Type 16 - Produits secondaires d'origine animale 
N° 082 Produits laitiers secondaires 

Type 17 - Produits dérivés comestibles d'origine animale 
N° 087 Produits laitiers dérivés 

Type 18 - Produits manufacturés (ingrédient unique) en récipient ou d'une 
taille unitaire d'un kilogramme minimum. 

N° 090 Produits laitiers manufacturés 

Type 19 - Produits manufacturés (ingrédients multiples) en récipient ou d'une taille unitaire 
d'un kilogramme minimum. 

N° 092 Produits laitiers manufacturés 

Principe retenu 

L'échantillon définitif est jugé représentatif du lot lorsque la procédure énoncée a été 
appliquée. Les LMR Codex s'appliquent A l'échantillon définitif. 

Personnel agréé pour pratiquer l'échantillonnage 

Les échantillons doivent être prélevés par des fonctionnaires agréés. 

Procédures d'échantillonnage 

6.1 	Produit  à  échantillonner  

Chaque lot doit être échantillonné séparément. 

6.2 	Précautions A prendre  

Au cours du prélèvement et de la transformation, il conviendra d'éviter toute contamination 
ou autres altérations des échantillons qui pourraient modifier le résidu, influer sur le travail d'analyse 
ou rendre l'échantillon de laboratoire moins représentatif de l'échantillon en vrac ou définitif. 
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6.3 	Prélèvement des échantillons primaires 

Des instructions détaillées pour le prélèvement des échantillons primaires de divers produits 
sont fournies au Tableau 2, ainsi que les quantités minimales requises pour le/les échantillon(s) de 
laboratoire. On trouvera ci-dessous des instructions générales. 

Chaque échantillon primaire devrait, si possible, être prélevé de manière aléatoire. 

Lorsqu'un seul échantillon primaire est nécessaire pour l'échantillon de laboratoire, 
les produits emballés ne doivent pas être ouverts pour l'échantillonnage sauf si la 
taille de l'unité, ou celle de l'échantillon en vrac, représente plus du double de la 
quantité minimale requise pour le(s) échantillon(s) de laboratoire. 

Un produit congelé ne devrait pas être décongelé pour l'échantillonnage et devrait 
rester congelé pendant le transport jusqu'au laboratoire. 

6.4 	Nombre d'échantillons primaires  à  prélever dans un lot 

A déterminer conformément au tableau 1. 

6.5 	Préparation de l'échantillon en vrac  

L'échantillon en vrac est préparé par combinaison et mélange intime des échantillons 
primaires. 

6.6 	Préparation de l'échantillon définitif  

L'échantillon en vrac devrait, si possible, constituer l'échantillon définitif. Si l'échantillon 
en vrac est trop volumineux, l'échantillon définitif pourra être préparé A partir de ce dernier au 
moyen d'une méthode de réduction convenable, après mélange minutieux. 

6.7 	Préparation de l'échantillon de laboratoire  

Lorsque plusieurs échantillons de laboratoire sont nécessaires, ou que l'échantillon définitif 
est beaucoup plus volumineux qu'il ne le faut pour l'échantillon de laboratoire, l'échantillon définitif 
doit être subdivisé au moyen d'une méthode de réduction convenable, après mélange minutieux. 
Chaque échantillon de laboratoire doit être conforme aux conditions de taille minimale figurant au 
tableau 2. 

6.8 	Conditionnement et envoi des échantillons de laboratoire  

S'il n'est pas déjà emballé et protégé, chaque échantillon de laboratoire doit être placé dans 
un récipient propre, opaque, scellé et chimiquement inerte pour le protéger de tout dommage et 
contamination. Le(s) type(s) de récipient  à utiliser doivent être convenu(s) au préalable avec le 

laboratoire. 

Le(s) récipient(s) devrait(aient) être scellé(s) de façon 6 ce que toute effraction puisse être 

décelée. 
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L'échantillon de laboratoire doit être transmis au laboratoire le plus rapidement possible, en 
veillant A éviter toute fuite, décongélation (le cas échéant) ou autre altération. 

Documentation 

Chaque échantillon de laboratoire devra être convenablement décrit dans un document 
précisant sa nature, son origine (par ex., pays, Etat ou ville), le lieu du prélèvement, la date de 
l'échantillonnage, ainsi que tous renseignements supplémentaires qui peuvent être utiles  à  l'analyste 

ou á l'administration chargée de la réglementation. 

Ecart par rapport aux procédures d'échantillonnage recommandées 

Tout écart par rapport aux procédures d'échantillonnage recommandées devrait être signalé 
dans la documentation accompagnant le ou les échantillon(s) de laboratoire, les modes opératoires 
effectivement mis en oeuvre devant être très précisément dkrits. 

Tableau 1. Nombre minimum d'échantillons primaires h prélever sur un lot 

Taille du lot 	 Nombre minimum d'échantillons primaires 
prélever  

Nombre de récipients ou de paquets 
dans le lot 

1-25 1 
26-100 5 
101-250 10 
> 250 15 

Tableau 2. Instructions pour le prélèvement d'échantillons primaires et la quantité 
minimale requise pour chaque échantillon de laboratoire 

Produit 
	

Instructions pour le 
	

Taille minimale 
prélèvement des échantillons 

	des échantillons de 
primaires 
	 laboratoire 

Groupe 033  laits 

Lait entier liquide cru, 	 En vrac ou en grands récipients: 
	

500 ml 

pasteurisé, UHT .  et 
	 mélanger soigneusement et 

stérilisé 
	 prélever aussitôt A la louche une 

'Température très élevée 
	 ou plusieurs aliquotes. 

En petits récipients: 
prendre une ou plusieurs unités 
entières. 
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Groupe 082  Produits 
laitiers secondaires 

•  A. Lait écrémé et semi- 
	Comme pour le lait entier 

	
500 ml 

écrémé 
	

liquide. 

Lait concentré; 
Lait concentré avec 
crème et lait 
concentré écrémé 

En vrac ou en grands récipients: 500 ml 
mélanger soigneusement le 
contenu et détacher 
les matières adhérant aux parois 
et au fond du récipient. Prélever 
2  à 3 litres, agiter de nouveau 
et prélever un échantillon 
de 500 ml. En petits récipients: 
prendre une ou plusieurs unités 
entières. 

Laits en poudre; 
entiers ou écrémés 

Groupe 087  Produits 
laitiers dérivés 

Crème: 
fraîche, congelée, 
UHT . , chantilly liquide, 
A fouetter, chantilly 
épaisse et en grumeaux 

* Température très élevée 

En vrac ou en grands récipients: 
enfoncer une sonde sèche au 
coeur de la poudre  à  une 
vitesse de pénétration 
constante et faire autant de 
prélèvements qu'il est nécessaire. 

En vrac ou en grands récipients: 
mélanger soigneusement sans 
faire mousser la crème, la fouetter 
ou la battre. Prélever  à la louche 
une ou plusieurs aliquotes. Petits 
récipients: prendre une ou 
plusieurs unités entières. 

500 g 

200 ml 

Beurre 
Y compris le beurre de 
sérum et les pâtes  à  tartiner 

faible teneur en matière 
grasse contenant des 
graisses de beurre 

En vrac ou en grands récipients: 200 g 
faire au moins deux prélèvements. 
En unités emballées de plus de 
500 g: couper en quatre et 
prendre les quartiers 
opposés. Pour les unités 
ne dépassant pas 500 g, 
prendre une ou plusieurs unités 
entières. 
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C. Beurre émulsionné y 
compris beurre 
émulsionné anhydre et 
graisses de lait 
anhydres 

Groupe 090  Produits 
laitiers manufacturés 
(un seul ingrédient) 

A. Yaourt; 
nature, toute la gamme 
depuis yaourt écrémé 
jusque yaourt au lait 
entier 

B. Fromages, 
toutes variétés 

Groupe 092  Produits 
laitiers manufacturés 
(plusieurs ingrédients) 

Crème glacée  à base 
laitière; préparation congelée 
ou sous glace 

Préparations  à base de 
fromage fondu 

Yaourt aromatisé  

Mélanger soigneusement et 
	

200 g 
prélever une ou plusieurs 
aliquotes. 

Prendre une ou plusieurs unités 500 g 
entières. 

Fromages circulaires: prélever un 
morceau en faisant deux entailles 

partir du centre du fromage. 
Fromages rectangulaires: prélever 
un morceau en faisant deux 
entailles parallèles aux bords. 
Pour les petits fromages ou les 
fromages emballés en portions, 
prendre une ou plusieurs unités 
entières. 

Prendre une ou plusieurs unités 
entières 

Prendre une ou plusieurs unités 500 g 
entières 

Prendre une ou plusieurs unités 500 g 
entières 

500 g 

500 ml (avec > 5% de 
matière grasse 
laitière) 
1000 ml (avec < 5% de 
matière grasse 
laitière) 

D. Lait concentré sucré 	Comme pour le lait concentré 
	

500 ml 
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Groupe 039  Oeufs 

Oeufs de poule 

Oeufs de cane 

Oeufs d'oie 

Oeufs de caille 

Prendre des 
coquille 
Prendre des 
coquille 
Prendre des 
coquille 
Prendre des 
coquille 

unités 

unités 

unités 

unités 

entières 

entières 

entières 

entières 

en 12 oeufs 

en 6 oeufs 

en 6 oeufs 

en 24 oeufs 
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ALINORM 95/24A 
ANNEXE Ill 

METHODES D'ANALYSE RECOMMANDEES POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

	

1. 	INTRODUCTION 

	

1.1 	Objet 

On trouvera ci-après les méthodes d'analyse qui, d'après l'expérience pratique du Groupe 
de travail sur les méthodes d'analyse du Comité du Codex sur les résidus de pesticides peuvent 
être appliquées pour la détermination des résidus de pesticides  à des fins de réglementation. La 
liste figurant au paragraphe 2 n'est pas complète et des méthodes qui n'y sont pas mentionnées 
peuvent également être appliquées  à condition que leur efficacité soit avérée. 

	

1.2 	Critères régissant le choix des méthodes d'analyse 

Chaque fois que possible, le Groupe de travail a utilisé les critères suivants pour la 
sélection des méthodes d'analyse. Celles-ci doivent: 

avoir été publiées dans des livres, manuels ou publications largement diffusés; 
(Pour certains composés nouveaux, les méthodes figurant dans une documentation 
de ce type risquent d'être peu nombreuses; dans ce cas, le GIFAP est disposé A 
fournir des méthodes d'analyse de manière systématique et par principe aux 
services de contrôle et  à des chercheurs au cas par cas. Les demandes peuvent 
être adressées au: GIFAP, Avenue Albert Lancaster 79A, 1180 Bruxelles, 
Belgique); 

avoir fait l'objet d'études interlaboratoires ou avoir été validées dans un grand 
nombre de laboratoires; 

permettre la détermination de plus d'un résidu (méthodes "multi-résidus"); 

être applicables au plus grand nombre possible de produits  à des concentrations 

égales ou inférieures aux LMR spécifiées; 

être applicables dans un laboratoire officiel possédant les instruments nécessaff es 

aux analyses de routine. 

La préférence a été donnée  à la chromatographie en phase gazeuse ou t ta 

chromatographie en phase liquide A haute résolution comme technique de dosage déterrnina ,%!e 

pour les méthodes. Dans certaines conditions toutefois, on peut avoir recours  à des métnozr ,  s 

utilisant des procédures moins perfectionnées, telles que la chromatographie en couche rnine 
ou la spectrophotométrie, par exemple lorsqu'un pays exportateur désire vérifier si l'un de ses 

produits est conforme  à  une LMR Codex. Dans ce cas, les traitements que le produit a  sub's  
sont connus ou supposés, et la méthode utilisée n'a pas besoin d'être aussi élaborée que lors de 

l'analyse d'échantillons dont on ne sait rien. De même, lorsque la LMR est élevée par rapport 
la limite de détermination, une méthodologie plus simple peut être utilisée de manière  à  aboutir 

une décision du type "accepté/refusé", ou pour faire un dépistage rapide. 
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1.3 	Application des méthodes 

L'analyste devra toujours valider une méthode avant de l'appliquer pour la première fois 
dans des conditions pratiques. Il est également nécessaire de procéder régulièrement  à des 

contrôles de l'efficacité de la méthode utilisée, aussi bien  à la concentration correspondant  à la 

LMR qu'A la limite inférieure de détermination. Pour toute nouvelle combinaison pesticide-
produit, il faut valider la méthode en appliquant les bonnes pratiques de laboratoire en matière 
d'analyse des résidus (voir référence 4). La confirmation de l'identité d'un résidu, fournie par une 
technique distincte, est un élément essentiel des bonnes pratiques de laboratoire en matière 
d'analyse des résidus, en particulier lorsque le premier résultat indique que la LMR Codex est 
dépassée. Pour de nombreux résidus, la spectrométrie de masse est devenue la méthode 
préférée aux fins de confirmation, mais la sélection définitive de l'essai de confirmation sera 
fonction de la technique utilisée lors de la première détermination, des compétences techniques 
et des instruments disponibles. 

	

1.4 	Références bibliographiques . 

On trouvera ci-après d'autres recommandations pertinentes du Codex dans le domaine de 
l'application des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides: 

Méthodes d'échantillonnage recommandées pour la détermination des résidus de 
pesticides (réf.: Codex Alimentarius, Vol. 2, Section 3). 

Portiomdes produits  à  laquelle s'appliquent les limites maximales de résidus et qui 
est soumise  à  l'analyse (réf.: Codex Alimentarius, Vol. 2, Section 4.1). 

Notes explicatives sur les limites maximales Codex pour les résidus de pesticides 
(réf.: Codex Alimentarius, Vol.2, Section 1). 

Directives Codex concernant les bonnes pratiques de laboratoire en matière 
d'analyse des résidus de pesticides (réf.: Codex Alimentarius, Sup 1 du Volume 

2, Section 4). 

Au paragraphe 3, on trouvera: 

des articles de caractère général dans le domaine des résidus de pesticides (par 
3.1); 
des manuels et guides (par. 3.2); 
des documents individuels (par. 3.3). 
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2. 	LISTE DES METHODES D'ANALYSE 

Les numéros correspondent aux rubriques des "Guides et manuels" du paragraphe 3.2, 
et les noms  à  l'auteur ou au premier auteur des articles scientifiques cités au paragraphe 3.3. 

N° 	Composés 	Références 
CCPR 

001 	aldrine/dieldrine 	la, ln, 1 o, 1 p, 2a, 2d, 2f, 3, 4 (XII-5, 6; S1-5, S8-10, S12, 
S19), 5, 7a (5, 6), 7c (S8-10, S12, S19), 8a, 8b, 8c, 8d, 9a 
(MI, M12), 10 
Ambrus, Abbott (2), Panel (4), Stijve (2, 3) 

002 	azinphos-méthyle 	2c, 2d, 2e, 2f, 3, 4 (XII-6; S5, S8, S19; 63, 63A), 7a (6), 7c 
(S8, S19), 7d(255), 9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Panel (3) 

003 	binapacryl 	2a, 2d,  3,4  (XII-4, 6; S19;  8,43),  7a (6), 7c (S19), 9b, 10 
Baker, PB (2) 

004 	bromophos 	2a, 2c, 2d, 4 (XII-3, 6; S5, S8-10, S13, S17, S19; 210, 210A), 
6d, 7a (3, 6), 7c (S8-10, S13, S17, S19), 9a (M2, M5, M12), 
10 
Abbott (1), Ambrus, Bottomley, Panel (7, 8), Stijve (7) 

005 	bromophos-éthyle 2a, 2c, 2d, 3, 4 (XII-3, 6; S8, S13, S17, S19; 263), 6d, 7a 
(3,6), 7c (S13, S17, S19), 9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus 

006 	captafol 	 2d, 2e, 4 (XII-6; S8, S19, S20; 266, 266A), 6d, 7a (6), 7b, 7c 
(S8, S19, S20), 9a (M1, M12), 10 
Ambrus, Baker, PB (1), Buettler, Gilvydis, Pomerantz 

007 	captane 2a, 2d, 2e, 3, 4 (XII-6; S8, S12, S19, S20; 12, 12A), 7a (6), 
7b, 7c (S8, S12, S19, S20), 9a  (Ml,  M12), 10 
Ambrus, Baker, PB (1), Buettler, Gilvydis, Pomerantz 

008 	carbaryl 	 lq, 2d, 2e, 2f, 2g,  3,4  (XII-6; 100), 6c, 7a (6), 9a (M2, M13), 
10 

Brauckhoff, Chaput, Lawrence(1) 

009 	disulfure de 9a (M8) 
carbone 	 Mestres (2) 

010 	tétrachlorure de  id,  9a (M8) 
carbone 	 Daft, Mestres (2), Panel (5) 

011 	carbophénothion 	2a, 2c, 2d, 2e, 2f, 3, 3d, 4 (XII-5, 6; S8, S10, S13, S16, S19), 
7a (5, 6), 7c (S8, S10, S13, S16, S19), 8b, 8e, 9a (M2, M5, 
M12), 10 
Abbott (1), Ambrus 
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N° 	Composés 
	

Références 
CCPR 

012 	chlordane 	 la, 1 o, 2a, 2d, 2f,  3,4  (XII-5, 6; S9, S10, S12, S19), 5, 7a (5, 
6), 7c (S9, S10, S12, S19), 6c, 6d, 8a, 8b, 8c, 8d, 9a (M1, 
M12), 10 
Panel (4), Stijve (3), Veierov 

013 	chlordiméforme 	2e, 6a, 9a (M4), 10 

014 	chlorfenvinphos 	2c, 2d, 2e, 2f,  3,4  (XII-3,  5,6;  S8, S13, S17, S19; 239), 5, 7a 
(3, 5, 6), 7c (S8, S13, S17, S19), 9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Panel (7,8), Stijve (7) 

015 	chlorméquat 	6a, 9b 
Sachse, Stijve (5) 

016 	chlorobenzilate 	2a, 2d, 2e, 3, 4 (XII-6; S19), 7a (6), 7c (S19), 10 

017 	chlorpyrifos 	lp, 2a, 2c, 2d, 2e, 2f,  3,4  (XII-6; S8, S9, S13, S19), 5, 7a (6), 
7c (S8, S9, S13, S19), 8b, 8e, 9a (M2, M5, M12), 10 
(Ambrus, Stijve (7)) 

018 	coumaphos 	2c, 2d, 2e, 3, 4 (XII-6; S19), 7a (6), 7c (S19), 8b, 8e, 9a (M2, 
M5, M12) 

Ambrus, Stijve (7) 

019 	crufomate 	2d, 2e, 2f, 4 (XII-6; S19), 7a (6), 7c (S19), 8b, 8e 
Stijve (7)  

020 	2,4-D 	 2b, 2f, 3, 4 (27, 27A-380), 5,7d(27A-28A), 9a (M6) 
Ebing, Specht (1) 

021 	DDT 	 la, ln, lo, 1 p, 2a, 2d, 2f, 3, 4 (XII-4, 5, 6; S1-5, S8-10, S12, 
S19), 5, 6c, 7a (4,5,6), 7c (S8-10, S12, S19), 8a, 8b, 8c, 9a 
(M1, M12), 10 
Abbott (2), Ambrus, Bottomley, Panel (4), Stijve (2, 3), Veierov 

022 	diazinon 	 la, 2a, 2c, 2d, 2f,  3,4  (XII-5, 6; S5, S8, S10, S13, S17, S19; 
35A, 35B), 6c, 7a (5, 6), 7c (S8, S10, S13, S17, S19), 8e, 9a 
(M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Bottomley, Panel (7), Stijve (7) 

023 	1,2-dibromoéthane I d, 8f, 9a (M8) 
Daft, Heikes, Mestres (2), Panel (5), Rains 

024 	1,2-dichloroéthane ld, 9a (M8) 
Daft, Mestres (2), Panel (5) 

025 	dichlorvos 	2c, 2d, 2e, 2f, 3, 4 (XII-3, 6; S5, S8, S13, S17, S19; 200), 7a 
(3, 6), 7c (S13, S17, S19), 8b, 8e, 9a (M2, M5), 10 
Abbott (1), Ambrus, Bottomley, Panel (1, 3, 7), Stijve (7) 

026 	dicofol 	 2a, 2d, 2f,  3,4  (XII-6; S8, S9, S12, S19; 69, 69A), 7a (6), 7c 
(S8, S9, S12, S19), 9a (M1, M12), 10 
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N° 
CCPR 

Composés Références 

027 diméthoate 2c, 2d, 2f,  3,4  (XII-3, 6; S5, S8, S13, S17, S19; 42, 236), 5, 
7a (3, 6), 7c (S8, S13, S17, S19), 9a (M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Panel (3, 7, 8), Stijve (7) 

028 dioxathion 2c, 2d, 4 (XII-6; S8, S13, S19), 7a (6), 7c (S8, S9, S19), 8e, 
9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Stijve (7) 

029 diphényle 2d, 4 (XII-6; 256A), 7a (6), 10 
Farrow, Kitada, Lord, Mestres (1), Player, Pyysalo 

030 diphénylamine 2d, 2e, 4 (XII-6), 7a (6), 10 
Allen (1), Luke 

031 diquat 2e, 4 (37), 6d 
Calderbank (2), King 

032 endosulfan 1 b, 2a, 2d, 2f, 3, 4 (XII-5,6; S5, S8, S12, S19; 50), 5, 7a (5, 
6), 7c (S19), 5, 9a (M1, M12), 10 
Abbott (2), Ambrus 

033 endrine 1 a, 1 o, 2a, 2d, 2f,  3,4  (XII-5, 6; S5, S9, S10, S12, S19), 5, 7a 
(5, 6), 7c (S9-10, S12, S19), 8a, 8b, 8c, 8d, 9a (MI, M12), 10 
Abbott (2), Ambrus, Panel (4) 

034 éthion I a, 2a, 2c, 2d, 2f,  3,4  (XII-3,  5,6;  S8, S9, S13, S17, S19), 7a 
(3, 5, 6), 7c (S8, S9, S13, S17, S19), 8e, 9a (M2, M5, M12), 
10 
Abbott (1), Ambrus, Stijve (7) 

035 éthoxyquine 2d, 2e, 4 (XII-6; 500) 
Winell 

036 fenchlorphos 1 a, 2a, 2c, 2d, 2f,  3,4  (XII-3, 5, 6; S8-10, S13, S17, S19), 7a 
(3, 5, 6), 7c (S8-10, S13, S17, S19), 8b, 8e, 9a (M2, M5), 10 
Abbott (1), Ambrus, Panel (7, 8), Stijve (7) 

037 fénitrothion 2a, 2c, 2d, 2f, 3, 4 (XII-3, 6; S5, S8, S13, S17, S19; 58), 6a, 
8e, 9a (M2, M5), 10 
Abbott 	(1), Ambrus, 	Bottomley, 	Desmarchelier, 	Panel 	(7,8), 
Stijve (7) 

038 fensulfothion 2c, 2d, 2e, 3, 4 (XII-3, 6; S8, S13, S16, S17, S19), 6a, 7a (3, 
6),  7e  (S8, S13, S16, S17, S19), 9a (M2, M5), 10 

039 fenthion 2c, 2d, 2e, 2f, 3, 4 (XII-3, 6; S5, S8, S13, S16, S17, S19), 7a 
(3, 6), 7c (S8, S13, S16, S17, S19), 8e, 9a (M2, M5), 10 
Abbott (1), Ambrus, Hill 

040 fentine 2e, 4 (S24; 55A, 55B), 6e Baker, PG (1) 
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N° 	Composés 	Références 
CCPR 

041 	folpet 2a, 2c, 2d, 3, 4 (XII-6; S8, S12, S19, S20; 91, 91A), 7a (6), 
7b, 7c (S8, S12, S19, S20), 9a (M1, M12), 10 
Ambrus, Baker, PB (1), Buettler, Gilvydis, Pomerantz 

042 	formothion 	2d, 4 (XII-6; S5, S8,  5 19; 236), 6b, 7a (6), 7c (S8, S19), 9a 
(M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus 

043 	heptachlore 	la, ln, 1 o, 2a, 2d, 2f,  3,4  (XII-5, 6; S 1-4, S8-10, S12, S19), 
5, 6c, 6d, 7a (5, 6), 7c (S8-10, S12, S19), 8a, 8b, 8c, 8d, 9a 
(M1, M12), 10 
Abbott (2), Ambrus, Stijve (2, 3), Veierov 

044 	hexachlorobenzéne 1k, lo, 2a, 2d,  3,4  (XII-1,  5,6;  S9, S10, S12, S19), 5, 6c, 7a 
(1, 5, 6), 7c (S9, S10, S12, S19), 8a, 8b, 8c, 8d, 9a (M1, 
M12), 10 
Ambrus, Panel (4), Stijve (2, 3), Veierov, Zimmerli 

045 	acide cyanhydrique 2e, 4 (11), 9b 
Darr 

046 	phosphure 2e,4(13),9a(M8) 
d'hydrogène 	Scudamore (2) 

047 	br omur e 2e, 4 (S18; 149), 7c (S18), 9b 
inorganique 	Panel (2), Roughan, Stijve (1,4), VanWees 

048 	lindane 	 la, lo, 2a, 2d,  3,4  (XII-5, 6; S1-5, S8-10, S12, S19), 5, 7a (5, 
6), 7c (S8-10, S12, S19), 8a, 8b, 8c, 8d, 9a (M1, M12), 10 
Abbott (2), Ambrus, Panel (4), Stijve (2,3), Veierov 

049 	malathion 	 la, 2a, 2c, 2d, 2f, 3, 4 (XII-3, 5, 6; S5, S8, S10, S13, S17, 
S19; 72), 7a (3, 5, 6), 7c (S8, S10, S13, S17, S19), Be,  9a 

(M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Bottomley, Desmarchelier, Panel (1, 3, 7, 

8), Stijve (7) 

050 	mancozébe 	see 105: dithiocarbamates 

051 	méthidathion 	2a, 2c, 2d, 2e,  3,4  (XII-6; S5, S8, S13, S19; 232), 6b, 7a (6), 
7c (S8, S13, S19), 9a (M2, M5, M12), 10 
Ambrus 

052 	bromure de 9a(M8) 
méthyle 	 Mestres (2), Panel (5) 

053 	mévinphos 	2c, 2d, 2f, 3, 4 (XII-3, 6; S5, S8, S13, S17, S19; 93), 7a (3, 
6), 7c (S8, S13, S17, S19), 9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus 

054 	monocrotophos 	lp, 2c, 2d, 2e, 2f, 4 (XII-6; S19), 7c (S19), 9a (M2, M5), 10 
Ambrus 
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N° 
CCPR 

Composés Références 

055 ométhoate 1p, 2c, 2d, 4 (XII-6; S13, S17, S19; 236), 5, 7a (6), 7c (S13, 
S17, S19), 9a (M2, M5), 10 
Abbott (1), Panel (3) 

056 ortho-phénylphénol 2d, 2e, 10 
Farrow, Kitada, Lord, Mestres (1), Player, Pyysalo 

057 paraquat 2e,  4(134),  6d, 7b 
Calderbank (1), Khan, King, Lott 

058 parathion la, 2a, 2c, 2d, 2f,  3,4  (XII-3, 4, 5, 6; S5, S8, S10, S13, S17, 
S19; 87A, 87B), 7a (3, 4, 5, 6), 7c (S8, S10, S13, S17, S19), 
8e, 9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Panel (3) 

059 parathion-méthyle 1 a, 2a, 2c, 2d, 2f, 3, 4 (XII-3, 5, 6; S5, S8, S13, S17, S19; 
88A, 88B), 7a (3, 5, 6), 7c (S8, S13, S17, S19), 8e, 9a (M2, 
M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Panel (3) 

060 phosalone 2a, 2c, 2d, 2e,  3,4  (XII-5, 6; S8, S19), 5, 6a, 7a (5, 6), 7c (S8, 
S19), 9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Stijve (7) 

061 phosphamidon 2c, 2d, 2e, 3, 4 (XII-6; S5, S13, S19), 7a (6), 7c (S13, S19), 
9a (M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus, Bottomley 

062 but ox yde 	de  
pipéronyle 

2e, 4 (XII-6; S19, S22; 163), 7a (6), 7c 
(S19), 9b Krause (2) 

063 pyréthrines 2a, 2d, 2e, 4 (XII-6; S19, S22), 6b, 7a (6), 7c (S19), 9b 

064 quintozéne 2a, 2d, 2f, 3, 4 (XII-4, 5, 6; S8, S9, S12, S19; 99), 7a (4, 5, 
6), 7c (S8, S9, S12, S19), 9a (M1, M12), 10 

065 thiabendazole 2d, 2e, 2h, 4 (XII-6; 256A, 25613),7d (256A, 256B), 8g, 9a 
(M3), 10 
Farrow, Kitada, Mestres (1, 3), Rajzman, Yamada 

066 trichlorfon 2c, 2d, 2e, 2f, 3, 4 (XII-6; S5, S13, S19; 112), 5, 7a (6), 7c 
(S13, S19), 8e, 9a (M2, M5, M12) 
Abbott (1), Ambrus, Bottomley 

067 cyhexatine 2e, 4 (S24), 6a, 9b 
Moellhoff (2) 

068 azinphos-éthyle 2c, 2d, 4 (XII-3,  5,6;  S5, S8, S13, S17,  S19;62,  62A), 7a (3, 
5, 6), 7c (S8, S13, S17, S19), 9a (M2, M5, M12), 10 
Abbott (1), Ambrus 

069 bénomyl see 072: carbendazim 
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N° 
CCPR 

Composés Références 

070 brom.opropylate 2a, 2d, 4 (XII-6; S19), 7a (6), 7c (S19), 9a (M12), 10 
Stijve (6) 

071 camphéchlore 2a, 2d, 2e,4 (XII-5, 6; S9, S19), 7a (5, 6), 7c (S9, S19) 
Stijve (2) 

072 carbendazime 2e, 2h,  4(261,  378), 6a, 6d,7d (261, 370, 378) 9a (M3), 10 
Ambrus, Farrow, Mestres (3), VanHaver 

073 déméton-S- 
méthyle 

2d, 2f, 4 (XII-6; S5, S13, S16, S19), 7a (6), 7c (S13, S16, 
S19),9a (M2, M5), 10 
Abbott (1), Ambrus, Hill, Wagner 

074 disulfoton 2a, 2c, 2d, 2e, 2f,  3,4  (XII-3, 6; S5, S8, S13,  9 16, S17, S19), 
7a (3, 6), 7c (S8, S13, S16, S17, S19), 8e, 9a (M2, M5) 
Abbott (1), Ambrus, Panel (7) 

075 propoxur  le,  2d, 2g, 4 (XII-6; S19; S25; 216), 6a, 7a (6), 7c (S19), 9a 
(M2, M13), 10 
Ambrus, Brauckhoff, Chaput, Lawrence (1) 

076 thiométon 2d, 4 (XII-6; S13), 6b, 7a (6), 7c (S13), 9a (M2, M5, M10, 
M12) 

Abbott (1), Ambrus, Hill 

077 thiophanate- 
méthyle 

2e, 2h,  4(261),  5, 7d(261, 370, 378), 9a (M3), 10 
Ambrus, Mestres (3), VanHaver 

078 vamidothion 4 (XII-3,6; S17), 6a, 7a (3,6), 7c (S17), 9a (M2, M5, M10) 

079 amitrole 2e(4A), 7d(4A) 
Galoux, Lokke (1), v.d.Poll 

080 chinométhionate 2d, 2e, 4 (XII-6; S19; 189), 7a (6), 7c (S19), 9b, 10 
Ambrus, Francoeur, Krause (1), Tjan 

081 chlorothalonil 2a, 2d, 2e, 3, 4 (XII-6; S19), 6b, 7a (6), 7c (S19), 9a (M1, 
M12), 10 

Ambrus, Lokke (2) 

082 dichlofluanide 2a, 2d, 4 (XII-6;  58, S12, S19; 203; 203A, 203 -(371 ) ), 7a (6), 

7c (S8, S12,  9 19), 7d(203, 371, 203A, 371A), 9a (M1, M12), 
10 
Ambrus, Lokke (2), Brennecke (4) 

083 dicloran 2d, 3, 4 (XII-6; S19), 7a (6), 7c (S19), 9a (M1), 10 
Ambrus 

084 dodine 2e 
Newsome (1) 
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N° 
CCPR 

Composés Références 

085 fénamiphos 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S8; S16; S19), 7a (6), 7c (S16, S19), 9a 
(M5, M12) 

Hill 

086 pirimiphos-méthyle 2a, 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S8, S19; 476), 6b, 7a (6), 7c (S8, 
S19), 9a (M2, M5, M12), 10 
Ambrus, Desmarchelier, Panel (7, 8), Stijve (7) 

087 dinocap 2a, 2d, 2e, 4 (XII-6; S19; 68), 7a (6), 7c (S19), 9a (M9), 9b 
Ambrus 

088 leptophos withdrawn 

089 sec-butylamine 2e, 6b 
Day, Hunter, Scudamore (1) 

090 chlorpyrifos- 
méthyle 

2c, 2d, 4 (XII-6; S8, S19), 7a (6), 7c (S19), 9a (M2, M5), 10 
Ambrus, Bottomley, Desmarchelier, Panel (4,8), Stijve (7) 

091 cyanofenphos 2d, 4 (XII-6; S8, S19), 7a (6), 7c (S19), 9a (M2, M5), 10 
092 déméton 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S5, S16), 7a (6), 7c (S16), 9a (M5) 

Abbott (1) 

093 bioresméthrine 6c, 6d, 9a (M11) 
Baker, PG (2), Bottomley 

094 méthomyl lq, 2d, 2e, 2g, 4 (299), 6a, 7b, 9a (M13) 
Ambrus, Chaput 

095 acéphate 1p, 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S19; 358), 6a, 7a (6), 7b, 7c (S19), 9a 
(M5, M12), 10 

096 carbofuran 1 e, lq, 2e, 2g, 3, 4 (XII-6; S25), 6a, 7a (6), 7d(658, 344). 9a 
(M13), 10 

Ambrus, Brauckhoff, Chaput, Lawrence(1), Moellhoff (1) Leppert 
(1,2) 

097 cartap Official Gazette 

098 dialifos 2a, 2d, 2e, 4 (XII-6; S19; 281), 7a (6), 7c (S19), 9a (M2, M5, 
M12), 10 

099 édifenphos 2d, 4 (XII-6; S19), 7a (6), 7c (S19) 

100 méthamidophos 1p, 2c, 2d,  3,4 (XII-6; S19; 358, 365), 5, 6a, 7a (6), 7c (S19), 
9a(M5), 10 

101 pirimicarbe 2d, 4 (XII-6; S19; 309), 5, 6a, 7b, 10 

102 hydrazide maléique 1m, 4 (297) 
Lane, Newsome (3) 
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N° 
CCPR 

Composés Références 

103 phosmet 2c, 2d, 4 (XII-6), 7a (6), 9a (M2, M5, M12), 10 
Ambrus 

104 daminozide 2e, 6b 
Allen (2), Newsome (5), Saxton, Wright, Conditt 

105 dithiocarbamates 2e,  3,4  (S15, S21), 7c (S21), 9b 
Newsome (2), Panel (6), Ott 

106 éthéphon 2e, 9b 
Cochrane 

107 éthiofencarbe 2d, 2g, 4 (S25; 393), 9a (M13), 10 

108 éthylénethiourée 1j, 4 (389), 7b, 9b 
Panel (9), Hirvi, Otto, Rosenberg 

109 oxyde 	d e 
fenbutatin 

2e, 4 (S24), 6d 
Sano 

110 imazalil 2d, 2e, 4 (XII-6; S19) 

111 iprodione 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S8, S19; 419), 6e, 7a (6), 7c (S8, S19), 9a 
(M1, M12), 10 

112 phorate 2a, 2c, 2d, 2e, 4 (XII-3, 6; S8, S13, S16, S17, S19), 7a (3, 6), 
7c (58, S13, S16, S17, S19), 9a (M2, M5) 
Abbott (1), Ambrus, Hill 

113 propargite 2a, 2d, 2e, 3, 4 (XII-6), 6a, 7a (6), 9a (M1) 
Ambrus 

114 guazatine Kobayashi 

115 tecnazéne 2a, 2d, 2e, 3, 4 (XII-6; S8, S12, S19; 108), 7a (6), 7c (S8, 
S12, S19), 9a (M1), 10 

116 triforine 2e, 4 (338), 6d, 9b 
Bourke, Newsome (4) 

117 aldicarbe 1q, 2e, 2g, 4 (XII-6; 250), 6a, 7a (6), 9a (M10, M13), 10 
Ambrus, Chaput 

118 cyperméthrine 2a, 2d, 4 (XII-6; S19, S23), 6g, 7a (6), 7c (S19), 9a (M11), 10 
Ambrus, Baker, PG (2), Bottomley 

119 fenvalérate 2a, 2d, 2e, 4 (XII-6; S19, S23), 6g, 7a (6), 7c (S19), 9a (M11), 
10 

Ambrus, Baker, PG (2), Bottomley 

120 perméthrine 2a, 2d, 2e, 4 (XII-6; S19, S23), 6g, 7a (6), 7c (S19), 9a (M11), 
10 

Ambrus, Baker, PG (2), Bottomley 
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N° 
CCPR 

Composés Références 

121 2,4,5-T 2b, 4 (XII-6; 105), 6c, 7a (6), 9a (M6) 
Ebing, Lokke (3), Specht (1) 

122 amitraz  2e, 4 (XII-6), 7a (6), 9b 

123 étrimfos 2a, 2c, 2d, 4 (XII-6; S8, S19), 7a (6), 7c (S19), 6e, 9a (M2, 
M5) 

Ambrus, Bottomley, Panel (8) 

124 mécarbame 2c, 2d, 4 (XII-6; S19), 6b, 7a (6), 7c (S19), 9a (M2),10 
Abbott (1) 

125 méthacrifos 4 (XII-6), 7a (6) 
Ambrus, Desmarchelier, Panel (7, 8) 

126 oxamyl lq, 2e, 2g, 4 (XII-6; 441), 5, 7a (6), 7d (441), 	9a (M13), 10 

Ambrus 

127 phénothrine 4 (XII-6), 7a (6), 9 
Baker, PG (2), Bottomley 

128 phenthoate 2a, 2c, 2d, 4 (XII-6; S19), 6b, 7a (6), 7c (S19), 9a (M11), 10 
Ambrus 

129 azocyclotin 4 (S24) 
Moellhoff (2) 

130 diflubenzuron 2e, 6d, 6f, 9a (M4) 
Austin 

131 isofenphos 2a, 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S8), 7a (6), 9a (M5, M12), 10 

132 méthiocarbe 1q, 2d, 2g, 4 (79, 79A), 9a (M2, M13), 10 
Chaput 

133 triadiméfon 2d, 2e, 4 (XII-6; S8, S19; 425-(605)), 7a (6), 7c (S8, S19), 7d 
(613, 425, 605) 10 
Ambrus, Brennecke (2), Ragab 

134 aminocarbe 2d, 10 
Brauckhoff 

135 deltaméthrine 2a, 2d, 4 (XII-6; S19, S23), 6g, 7a (6), 7c (S19), 9a (M11) 
Ambrus, Baker, PG (2), Bottomley 

136 procymidone 2a, 2d, 4 (XII-6; S8, S19), 7a (6), 7c (S8, S19), 10 

137 bendiocarbe 2d, 2g, 6d, 4 (XII-6), 7a (6), 9a (M2, M13) 
Ambrus 



. 
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N° 
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138 métalaxyl 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S8, S19; 517), 7a (6), 7b, 7c (S19),9a 
(M4), 10 

Ambrus 

139 butocarboxime 2g, 9a (M13) 
Aharonson, Brauckhoff, Li, Muszkat 

140 nitroféne 1 a, 2a, 2d, 2e, 4 (XII-6; S19; 340), 6d, 7a (6), 7b, 7c (S19) 
Adler, Ambrus, Yu 

141 phoxime 2d, 4 (XII-6; S19; 307), 7a (6), 7c (S19), 9a (M2, M12) 
Ambrus 

142 prochloraz 2d 
Maclaine Pont, Somerville 

143 triazophos 2c, 2d, 4 (XII-4,6; S8, S19; 401), 6d, 7a (6), 7c (S19), 9a(M2, 
M5, M12), 10 
Ambrus 

144 bitertanol 2d, 4 (XII-6; S19; 613; 613A), 7a (6), 7c (S19), 7d (613A, 
426, 605), 9a (M12) 
Brennecke (1,3) 

145 carbosulfan 2d, 4 (658 - (344)) 
Leppert (1,2) 

146 cyhalothrine 2d, 6g 

147 méthopréne 2e, 6d 

148 propamocarbe Gentile 

149 éthoprofos 2c, 2d, 2e, 4 (XII-6; S8, S19), 7a (6), 7b, 7c (S19), 9a (M2, 
M5) 

Ambrus 

150 propylénethiourée Lembo, Nitz 

151 diméthipin 2e 

152 flucythrinate 2d, 2e 

153 pyrazophos 2d, 4 (XII-4,6; S8, S19; 328), 6d, 7a (6), 7b, 7c (S19), 9a (M2, 
M5, M12), 10 

154 thiodicarbe 2g 

155 bénalaxyl 4 (S19) not published yet 

156 clofentézine Bichi, Snowdon 
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N° 	Composés 	Références 
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157 	cyfluthrine 	2d, 4 (S23), 9a (M11) 

158 	glyphosate 	2e, 4 (405), 6h, 7d (405) 9b 
Cowell, Tuinstra, Wigfield 

159 	vinclozolin 	2a, 2d, 4 (XII-6; S8, S19; 412), 9a (M1, M12) 

160 	propiconazole 	2d, 4 (S19; 624), 7d (624) 

161 	paclobutrazol 	2d 
Reed 

162 	tolylfluanide 	2d, 4 (XII-6; S 8; S19: 371; 203- (371)), 7c (S8, S19), 7d 
(203A,371A) 9a (M1,M12) 
Brennecke (4) Specht (2), Anderson 

163 	anilazine 	 4 (XII-6; S19: 186), 7c (S19), 7d (186) 2d, 2e 
Lawrence(2), Brennecke(5) 

164 	déméton-S- 	4(XII-6, S16, S19), 7c (S16), 9a (M5), 2d, 2e 
méthylsulf one 	Andersson, Thornton, Wagner 

165 	flusilazole 	 2d, 4(S19)(only parent compound) 

166 	oxydéméton- 	4(XII-6, S16, S19), 7c (S16), 9a (M5), 2c, 2d, 2e 
méthyle 	 Thornton, Wagner 

167 	terbufos 	 4 (S8; S19), 9a(M5) (Only parent compound), 2c, 2d, 2e 
Westcott 

168 	triadiménol 	4 (XII-6, S19, 425  -(605)) 7a (6), 7c (S19), 9a (M12),- 2d 
Allmendinger, Andersson, Brennecke (2), Ragab, Mendes 

169 	cyromazine 	2e 
Cabras, Bardalaye 

170 	hexaconazole 	2d, 11 

171 	profénofos 	2c, 2d, 2e 
Andersson 

172 	bentazone 	2e 
Cessna, Hogendoorn 

173 	buprofézine 	Alishizawa JAOAC accepted for publication, Ishii (1) 

174 	cad usafos 	2d 

175 	gluf osinate-  4(651), 7d(651) 
ammonie 

176 	hexythiazox 	2e 
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177 	abamectine 	2e 
Prabhu, Vuik 

178 	bifentrine 	 2a,2e 

179 	cicloxydime 

180 	dithianon 	 Baker, Kadenczki 

181 	myclobutanil 	2e 

182 	penconazole 	2d 

183 	prophame 	 2d, 4 (s11), 6e (343-350) 7c (S11) 

184 	étofenprox 

185 	fenpropathrine 	2, 7d (S23 ) 
Nakamura 

186 	métirame 	 see 105: dithiocarbamates 

187 	cléthodim 

188 	fenpropimorphe 	Kadenczki, v. Zoonen, Dieckmann, Lafuente (1,2), Tadeo 

189 	tébuconazole 	7c(S19) 
Brennecke (6), Allmendinger, Maasfeld 

190 	téflubenzuron 

191 	tolclofos-méthyle 	4 (s19), 7a (6), 7c (s19), 7d (S8) 
Becker, Ishii, Stan, Philips 
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3.2 	Guides et manuels 

(1) 	Official Methods of AOAC INTERNATIONAL, 16th edition (1995) 

 970.52 
 976.23 
 977.18 
 975.40 

 978.16 
 977.19 

(I) 960.43 
 963.24 

 983.21 
 984.21 
 985.22 
 985.23 

(2) Pesticide Analytical Manual, Food and Drug Administration, Washington, D.C., USA 

2nd edition 3rd edition 

 Vol. 1, Table 201-A and sections, 
211.1, 212.1, 231.1, 232.1 and 

nonfat foods: Section 303 
fatty foods: Section 304, El - 

252 E5+C1-C4 
 Vol. I, Table 201-D and section 221.1 Section 402 
 Vol. I, Table 201-H and section 232.3 [method not in PAM 1 3rd edition] 

 
 

Vol. 1, 
Vol. II, 

Table 201-1 and section 232.4 
Method under compound name 
(when in this reference several 
methods have been given, they 
are generally listed in order of 
preference) 

Section 302 E1-E4, no cleanup 

 Vol. I, Table 651-A and sections 650 
and 651 

]not in PAM 1 3rd edition] 

 Vol. I, Table 242.2-1 and section 242.2 Section 401 
 Vol. 1, Section 242.3 Section 404 

Manual on Analytical Methods for Pesticide Residues in Foods, Health Protection Branch, 
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français). 

Methodensammlung zur Rückstandsanalytik von Pflanzenschutzmitteln, 1.- 11. Lieferung, 
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ALINORM 95/24 
ANNEXE IV 

LISTE PRIORITAIRE DES SUBSTANCES QUI SERONT EVALUEES 
• 	 OU REEVALUEES PAR LA JMPR 

On trouvera ci-après la liste finale et les listes provisoires de substances qui sont examinées 
par la JMPR de 1995  à  l'an 2000. 

PROGRAMME DEFINITIF DE LA JMPR DE 1995 

Evaluation toxicologique Evaluation des résidus 

NOUVELLES SUBSTANCES NOUVELLES SUBSTANCES 

chlorprophame 
fénarimol fénarimol 

fenpropimorphe (188) 
fenpyroximate fenpyroximate 
haloxyfop haloxyfop 

métirame (186) 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

bénomyl (069)/carbendazime (072) 1 
thiophanate-méthyle (077) 
cartap (097) 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

cartap (097) 
fenthion (039) 
parathion (058) 
parathion-méthyle (059) 
butoxyle de pipéronyle (062) 
quintozéne (064) 

fenthion (039) 

quintozéne (064) 

EVALUATIONS• 

captane (007) 

éthéphon (106) 
flusilazole (165) 
folpet (041) 
iprodione (111) 

vinclozolin (159)  

EVALUATIONS 

azinphos-méthyle (002) 
bifenthrine (178) 
bentazone (172) 
buprofézine (173) 

chlorpyrifos (017) 
dithianon (180) 

métalaxyl (138) 
parathion (058) 
penconazole (182) 
profénof os (171) 
triadiméfon (133) 

avri 
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PROGRAMME PROVISOIRE DE LA JMPR DE 1996 

Evaluation toxicologique Evaluation des résidus 

NOUVELLES SUBSTANCES NOUVELLES SUBSTANCES 

fluméthrine fluméthrine 
tébufénozide tébufénozide 

téflubenzuron (190) 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

carbaryl (008) 
carbofuran (096) 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

chlorfenvinphos (014) 
2,4-D (020) 
diméthoate (027)/ométhoate diméthoate (027)/ométhoate 
(055)/f ormothion (042) 
dodine (084) 
ferbame 
hydrazide maléique (102) 
mévinphos (053) 

trif  orine  (116) 
zirame 

(055)/formothion (042) 

ferbame 

phosmet (103) 
thirame 

zirame 

EVALUATIONS EVALUATIONS 

acéphate (095) 
aldicarbe (117) 

phorate (112) 

DDT (021) 
diazinon (022) 
méthamidophos (100) 

propoxur (075) 
28 avril 1995 
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PROGRAMME PROVISOIRE DE LA JMPR DE 1997 

Evaluation toxicologique Evaluation des résidus 

NOUVELLES SUBSTANCES 

chlorprophame 
fenbuconazole 

NOUVELLES SUBSTANCES 

fenbuconazole 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

amitrole (079) 

fénamiphos (085) 
guazatine (114) 
malathion (049) 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

carbofuran (096) 
déméton-s-méthyle* 
dodine (084) 

guazatine (114) 

mévinphos (053) 
oxydéméton-méthyle (166) 
thiabendazole (065) 

EVALUATIONS 	 S 

lindane (048) 

EVALUATIONS 

chlorothalonil (081) carbosulfan (145) 

* la disponibilité de données est A confirmer 
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PROGRAMME PROVISOIRE DE LA JMPR DE 1998 

Evaluation toxicologique Evaluation des résidus 

NOUVELLES SUBSTANCES 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

dicloran (083) 
éthoxyquine (035) 	 _ 

pyréthrines (063) 
thiométon (076) 

EVALUATIONS

phosmet (103) 

NOUVELLES SUBSTANCES 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

amitrole (079) 
bénomy1(069)/carbendazime(07 2)/thiophanat 
e-méthyle (077) 
carbaryl (008) 
2,4-D (020) 
dicloran (083) 

hydrazide maléique (102) 

trif orine (116) 

EVALUATIONS 

procymidone (136) 
28 avril 19E 

PROGRAMME PROVISOIRE DE LA JMPR DE 1999 

Evaluation toxicologique Evaluation des résidus 

NOUVELLES SUBSTANCES 

pyrifénox 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

• 

• 

NOUVELLES SUBSTANCES 

pyrifértox 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

éthoxyquine (035) 
fénamiphos (085) 
malathion (049) 
ortho-phénylphénol (056) 
butoxyde de pipéronyle (062) 
pyréthrines (063) 
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PROGRAMME PROVISOIRE DE LA JMPR DE L'AN 2000 

Evaluation toxicologique Evaluation toxicologique 

NOUVELLES SUBSTANCES 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

NOUVELLES SUBSTANCES 

REEVALUATIONS PERIODIQUES 

thiométon (076) 
71:2 nviril 	1Q 

APPENDICE 1 

SUBSTANCES QUI POURRAIENT FAIRE L'OBJET D'EXAMENS 
PERIODIQUES MAIS QUI NE SONT PAS ENCORE INSCRITES 

Acéphate Amitraz Azocyclotin Bendiocarbe 

Captane Chlorpyrifos Cyhexatine Cyperméthrine 

Deltaméthrine Dichlofluanide Diflubenzuron Diphénylamine 

Etrimf os* Fénitrothion Fenvalérate  Fol  pet 

Imazalil Isofenphos Mécarbame Métalaxyl 

Méthacrif os Méthiocarbe Méthomyl Oxamyl 

Parathion Parathion-méthyle Perméthrine Phénothrine 

Phenthoate Phorate Phoxime Pirimicarbe 

Propargite Triazophos Vamidothion 

* On a noté l'absence de soutien du fabricant pour ces substances; à confirmer par le GIFAP. 

5 


